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3. Le projet de resolution II prie Ie President de l'Ag
semb16e generale de faire parvenir un message directement
aux chefs d'Etat ou de gouvernement, rappelant l'historique
et Ie developpement de la question de la Iutte des Nations
Vnies contre Ia discrimination raciale et aVan9aIlt certaines

Etat du Pacte international relatif aux moits economiques,
sociaux et culturels, du ~cte intern"tional relatif all"
droits civils et politiques et du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques ; rapport du Secretaire general

RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (A/8543)

RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (A/8S46)

NEW YORK

POINT SS DE L'ORDRE DU JOUR

2. En ce qui ",-.Jncerne .l'alinea a, la Commission a reitere
au cours des d6bats sa conviction que toute doctrine de
discrimination fondee sur la differenciation i'aciale ou sur la
superiorite edmique ou religieuse est fallacieuse du·point de
vue scientit~que, condamnable moralement et socialement
injuste. La discrimination raciale est consideree par la
Troisieme Cc,1nmission, comme d'ailleurs par nombre d'or
ganes actifs dans Ie domaine des droits de l'homme, comme
un affront criminel ala conscience et ala dignite humaines.
Le dep,at s'est termine par un appel en faveur de l'intensi
fication sur les plans national et international des efforts et
des mesures en vue d'assurer'l'elimination rapide et totale
de Ia discrimination raciale sous toutes ses formes. A cette
fln, la Commission recommande a l'Assemblee generale
d'adopter les projets de resolution II et III au paragraphe 44
de son rapport.

RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (A/8S42)

POINT 63 DE L'ORDRE DU JOUR

Importance, pour la garantie et l'observation effectives des
droits de l'homme, de la realisation universelle du droit
des peuples al'autodetermination et de l'octroi rmpide de
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux

bJ Rapport du Comite pour l'elimination de la discrimi
nation raciale;

c) Etat de la Convention internationale sur l'elimination de
toutes les formes de discrimination raciale : rapport du
Secretaire general

1. M. MOUSSA (Egypte) [Rapporteur de la Troisieme
Commission] (interpretation de l'anglais): J'ai tout
d'abord l'honneur de presenter Ie rapport de la Troisieme

. Commission sur Ie point 54 [AI8542J.'
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Point 63 de l'ordre du jour :
Etat du Pacte international relatif aux droits economiques,

sociaux et culturels, du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques : rapport du Secretaire general
Rapport de la Troisieme Commission .

President: M. Adam MALIK (Indonesie).

Point 22 de l'ordre du jour :
La situation au Moyen-Orient (suite)

Points 38 et 12 de l'ordre du jour :
Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les

refugies de Palestine dans Ie Proche-Orient:
0) Rapport du Commissaire general;
b) Rapport du Groupe de travail charge d'etuc:i,er Ie

financement de l'Office de secours et de travaw'. des
Nations Unies pour les refugies de Palestine dalls Ie
Proche-orient;

c) Rapport du Secretaire general
Rapport du Conseil economique et social [chapitre XVIII

(section D)]
Rapport d~ la Commission politique speciale .
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suggestions aux fins de consideration par les chefs d'Etat et
de gouvernement et par leurs gouvernements respectifs dans
Ie but d'assurer la poursuite de la campagne mondiale
contre la discrimination raciale, compte tenu du fait que
l'annee internationale de lutte Gontre Ie racisme doit etre
consideree comme l'annee d'ouverture d'une decennie
entiere de lutte energique contre ce mal jusqu'a ce qu'il soit
totalement elimine. Ce projet de resolution, en dehors du
fait qu'il vise alancer une campagne inteni.ation3J.e contre Ie
racisme et la discrimination raciale, prepare Ie terrain pour
cette decennie en prevoyant une serie d'etudes par l~

Commission des uroits de l'homme et lance un avertis
sement serieux aux puissances qui aident a perpetuer la
politique et les regimes raciaux.

4. I.e projet de resolution III concerne les activites du
systeme des Nations Unies dans Ie domaine de la lutte
contre la discrimination raciale.

5. Pour ce qui est de l'alinea b, la signification et
l'importance d'une convention internationale sur l'elimi
nation de toutes les fonnes de discdmination raciale ont ete
soulignees. Le Comite a etc felicite de ses travaux. Ses
opinions et recommandations ont ete approuvees. La
ucommandation de la Troisieme Commission dans ce
domaine figure dans Ie projet de resolution I.

6. U troisieme point a trait a l'etat de la Convention
intemationale sur l'elimination de toutes les fonnes de
discrimination raciale. Au cours du debat, il a etc declare a
ce propos que la Convention devrait etre renuue universel
lement applicable afin d'aider les Nations Unies a lutter
contre la discrimination raciale.

7. Enfin, les membres de l'Assemblee trouveront que Ie
projet de resolution IV concerne Ie projet de convention en
vue de l'elimination et de la repression du crime d'apart
heid. Il a ete presente par la Guinee et l'Union sovietique et
figure au paragraphe 32 du rapport.

8. Au nom de la Troisieme Commission, je recommande a
l'AssembIee generale Ie rapport et les projets de resolution
contenus dans Ie document A/8542.

9. En second lieu, je voudrais presenter Ie rapport sur Ie
point 55 [A/8543] .

10. Le debat sur ce point a fait ressortir que Ie droit des
peuples a l'autodetermination etait r.1aintenant un principe
generalement reconnu du droit international, que c'etait Ia
un des droits fondamentaux enonces dans la Charte des
Nations Urnes et que sa reconnaissance etait egalement
demontree par Ia resolution 1514 (XV) de l'Assemblee
generale ainsi que par Ia Declaration relative aux principes
du droit international touchant Ies relations amicales et la
cooperation entre Ies Etats. II J egalement ete dit que
l'application directe du principe de l'autodetennination
signifiait l'elimination du colonialisme, de 'la domination et
de l'usurpation etrangeres, etant donne que Ie colonialisme
et la domination etrangeres etaient inconciliables avec la
libre expression des desirs des peuples. La discussion a fait
ressortir egalemen:t que la Iutte des peuples qui se trouvent
sous Ia domination coloniale et etrangere pour l'autodeter
mination constituait un droit de l'homme fondamental. Les
representants ont ete generalement d'avis que Ie concept de

l'autodetennination etait absolu et qu'il avait plus\eurs
dimensions, en ce sens qu'il s'appliquait non seulement au
domaine politique, mais aussi ad'autres domaines, dont Ie
domaine economjque par exemple. On a egalement men
tionne ace propos l'influence des monopoles etrangers sur
Ie developpement economique.

11. En ce qui concerne l'etude sur l'application du
principe de l'autodetennination selon l'optique exposee par
la Commission des droits de l'homme, il a ete declare que la
Troisieme Commission pourrait d'emblee faciliter ces tra
vaux en identifiant les situations qui constituaient des
violations du droit a l'autodetermination. A partir de la,
d'autres organes pourraient ensuite fonnuler des conclu
sions et recommander des mesures.

12. La recommandation de la Troisieme Commission sur
ce point figure au paragraphe 30 du document A/8543. La
Troisieme Commission voudrait que l'AssembIee generale
rappelle que tout Etat a Ie devoir de favoriser, par des
mesures collectives et individuelles, la realisation du prin
cipe de I'autodetennination. EIle voudrait egalement que
l'Assemblee generale demande instamment au Conseil de
securite ainsi qu'aux Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies et membres des institutions specialisees de
prendre des mesures effectives ell vue de l'application de
resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
sur 1'61imination du colonialisme et du racisme et de faire
rapport a l'AssembIee generale a sa vingt-septieme session.
La Troisieme Commission voudrait egalement que l'As
semblee generale demande atous les Etats de respecter les
principes de l'egalite souveraine des Etats, de la non
ingerence dans les affaires interieures d'autres Etats et du
respect de leurs droits souverains et de leur integrite
terri toriale.

13. Je recommande Ie rapport et Ie projet de resolution a
l'Assemblee generale.

14. Le troisieme rapport que j'ai I'honneur de presenter
aujourd'hui est Ie rapport sur Ie point 63 [A/8546] .

15. Lars de l'examen de cette question, on s'est accorde
generalement a penser que, pour realiser les objectifs de
l'Organisation des Nations Unies dans Ie domaine des droits
de 1'homme, il etait important que les pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme entrent en vigueur aune date
rapprochee. La recommandation de la Troisieme Commis
siun sur ce point est au paragraphe 8 du rapport.

16. La Troisieme Commission recommande al'Assernblee
generale l'adoption d'un projet de resolution recomman
dant, entre autres, que les Etats Membres accordent une
attention particuliere ala possibilite d'accelerer autant que
possible Ies procedures internes qui aboutiront a la ratifi·
cation des pactes internationaux que je viens de men
tionner.

Conformement al'artic/e 68 du reglement interieur, il est
decide de ne pas discuter les rapports de la Troisieme
Commission.

17. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je vais
maintenant donner la parole aux membres de l'Assemblee
qui desirent expliquer leur vote avant Ie vote. Nous
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examinerons tout d'abord les projets de resolution I, II, III
et IV, au pa;'agraphe 44 du rapport de la Troisieme
Commission sur Ie point 54 de l'ordre du jour {A/8542].

18. Mme DE BARISH (Costa Rica) {interpretation de
['espagnolJ : Confonnement aux instructions que j'ai re~ues

du Ministere des affaires etrangeres de mon paysl je
demande un vote par division sur Ie paragraphe 5 du
dispositif de la section III du projet de resolution II. .

19. Nous estirnons que ce paragraphe n'a pas sa place dans
un projet de resolution sur l'elimination de toutes les
formes de discrimination raciale. En effet, la condamnation
du Portugal est fondee sur "sa politique colonialiste en
Afrique" et sur Ie fait qu'il continue "sa guerre contre les
peuples des territoires sous sa domination". On n'y trouve
cependant aucune mention indiquant qu'urte politique de
discrimination raciale soit pratiquee la-bas.

20. C'est pourquoi rna delegation votera contre Ie para
graphe en question. Mais je rappelle que nous rejetons
categoriquement la discrimination raciale sous toutes ses
formes et sous toutes ses manifestations, dont l'apartheid
est l'une des formes les plus nefastes.

21. Le PRESIDENT (interpretation de fanglais): L'As
sembIee va maintenant se prononcer sur les projets de
resolution. Le projet de resolution I concerne Ie rapport du
Comite pour l'elimination de la discrimination raciale.

Par 101 voix contre zero, avec 5 abstentions, ie projet de
resolution I est adopte [resolution 2783 (XXVI)} 1.

22. Le PRESIDENT (interpretanon de tanglais): Nous
passons maintenant au projet de resolution II intitule
"Elimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale". Un vote par appel nominal a ete demandesur les
.paragraphes du dispositif de ce projet de resolution. Nous
voterons d'abord sur Ie paragraphe 1 de la section II.

II est procede au vote par appel nominal.

L 'appel commence par ia Zambie dont Ie nom est tire au
sort par Ie President.

Votent pour: Zambie, Afghanistan, Albanie, Algerie,
Argentine, Bahrei'n, Barbade, Bresil, Bulgarie, Birrnanie,
Burundi, Republique socialiste sovietique de Bielorussie,
Cameroun, Republique centrafricaine, Tchad, Chili, Chine,
Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchecoslo
vaquie, Dahomey, Republique Dominicaine, Equateur,
Egypte, Ethiopie, Gabon, Gambi~, Ghana, Grece, Guate
mala, Gurnee, Guyane, Honduras, Hongrie, Islande, Inde,
Indonesie, Iran, Irak, Irlande, Israel, Cote d'Ivoire, Ja
marque, Japon, Jordanie, Kenya, Kowei't,. Liban, Liberia,
Republique arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, Mali,
Malte, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Nepal, Nica
ragua, Niger, Nigeria, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay,
Republique democratique populaire du Yemen, Perou,
Philippines, Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie

1 Les delegations du Botswana et du Chili ont fait savoir
ulterieuIement au Secretariat qu'eHes desiraient que leurs pays
figurent au nombre de c.eux qui ont vote en faveuI du projet de
resulution.

Saoudite, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Es
pagne, Soudan, Republique arabe syrienne, Thailande,
Togo, Tunisie, Turquie, Ouganda, Republique socialiste
sovietique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes
sovitHiques, Republique-Unie de Tanzarue, Uruguay, Vene
zuela, Yemen, Yougoslavie, Zai're.

Votent contre: Belgique, Ca.'1ada, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

S'abstiennent: Australie, Autriche, Botswana, Danemark,
Finlande, France, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle
Zelande, Norvege, Portugal, Suede, Etats-Unis d'Amerique.

Par 97 voix contre 3, avec 14 abstentions, Ie paragraphe 1
de la section II du projet de resolution II est adopte.

23. Le PRESIDENT (interpretation de L'anglais): L'As
sembIee va maintenant se prononcer sur Ie paragraphe 2 de
la section II du projet de resolution II.

II est procede au vote enregistre.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algerie, Argentine,
Australie, Autriche, Bahrern, Barbade, Belgique, Bresil,
Bulgarie, Binnanie, Burundi, Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie, Cameroun, Canada, Republique
centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Congo, Costa
Rica, Cuba, Chypre, Tchecoslovaquie, Dahomey, Dane
mark, Republique Dominicaine, Equateur, Egypte, Guinee
equatoriale, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Gambie,
Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Honduras, Hongrie,
Islande, Indonesie, Iron, Irak, Irlande, Israel, Italie, Cote
d'Ivoire, Jamarque, Jordanie, Kenya, Kowei't, Liban, li
beria, Republique arabe libyenne, Luxembourg, Mada
gascar, Malaisie I Mali, Malte, Mauritanie, Mexique, Mon
golie, Maroc, Nepal, Pays-Bas, Nouvelle-Z6Iande, Nicaragua,
Niger, Nigeria, Norvege, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay,
Republique democratique populaire du Yemen, Perou,
.Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda,
Arabie Saoudite, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Espagne, Soudan, Suede, Republique arabe syrienne, Thai
lande, Togo, Tunisie, Turquie, Ouganda, Republique socia
liste sovietique d'Ukraine, Unipn des Republiques so
cialistes sovietiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Republique-Unie de Tanzanie, Etats
Unis d'Amerique, Uruguay, Venezuela, Yemen, You
goslavie, Zaire, Zambie.

Votent contre : n6ant.

Par 111 voix contre zero, Ie paragraphe 2 de la section II
du projet de resolution II est adopte2 •

24. Le PRESIDENT (interpretation de L'anglais): L'As
sembIee va maintenant voter sur Ie paragraphe 3 de la
section II du projet de resolution II.

II est procede au vote enregistre.

2 La delegation indienne a fait savoir ulterieurement au Secretariat
qu'eHe desirait que son pays figure au nombre de ceux qui ant vote
en faveur du paragraphe (voir ci-dessous par. 49). La delegation
guyanaise a fait savoir ulterieurement au Secretariat qu'elle desirait
que son pays figure au nombre de ceux qui ont vote en faveur du
paragraphe.
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Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algerie, Australie,
Autriche, Bahrei'n, Barbade, Botswana, Bresil, Bulgarie,
Birmanie, Burundi, Republique socialiste sovhHique de
BieIorussie, Cameroun, Republique centrafricaine, Ceylan,
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo, Cuba, Chypre,
Tchecoslovaquie, Dahomey, Danemark, Republique Domi
nicaine, Equateur, Egypte, Guinee equatoriale, Ethiopie,
Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Gfl~ce, Guinee, Guyane,
Honduras, Hongrie, Islande, Indonesie, Iran, Irak, Irlande,
Israel., Cote d'Ivoire, Jamarque, Japon, Jordanie, Kenya,
Kowert, Liban, Liberia, Republique arabe libyenne, Mada
gascar, Malaisie, Mali,· Malte, Mauritanie, Mexique, Mon
golie, Maroc, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege,
Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, Republique democra
tique populaire du Yemen, Perou, Philippines, Pologne,
Qatar, Roumanies Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, Sierra
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Suede, Republique
arabe syrienne, Thailande, Togo, Tunisie, Turquie, Ou
ganda, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union
des Republiques socialistes sovietiques, Republique-Unie de
Tanzanie, Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, Venezuela,
Yemen, Yougoslavie, Zarre, Zambie.

Votent contre : Portugal.

S'abstiennent: Argentine, Belgique, Canada, France, Gua
temala, Halle, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande,
Espagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

Par 102 voix contre une, avec 11 abstentions, Ie para
graphe 3 de la section II du projet de resolution II est
adopte.

25. Le PRESiDENT (interpretation de l'ang/ais): L'As
sembIee va maintenant voter sur Ie paragraphe 4 de la
section II du projet de resolution II.

II est procede au vote enregistl'e.

Votent pour: Afghanistan, Algerie, Autriche, Bahrei'n,
Barbade, Bresil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, Republique
socialiste sovietique de Bielorussie, Cameroun, Republique
centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Congo, Costa Rica,
Cuba, Chypre, Tchecoslovaquie, Dahomey, Republique
Dominicaine, Equateur, Egypte, Guinee equatoriale,
Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Grece, Guatemala,
Guinee, Guyane, Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, Iran,
Irak, Irlande, Israel, COte d'Ivoire, Jamai'que, Japon, Jor
danie, Kenya, Kowei't, Liban, Liberia, Republique arabe
libyenn~, Madagascar, Malaisie, Mali, Malte, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Maroc, Nepal, Nicaragua, Niger, Nige
ria, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, Republique
democratique populaire du Yemen, Perou, Philippines,
Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite,
Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Repu
blique arabe syrienne, Thailande, Togo, Tunisie, Turquie,
'Ouganda, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union
des Republiques socialistes sovietiques, Republique-Unie de
Tanzanie, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Zai're,
Zambie.

Votent contre: Canada.

S'abstiennent: Argentine, Australie, Belgique, Danemark,
Finlande, France, Islande, Halle, Luxembourg, Pays-Bas,

Nouvelle-Zelande, Norvege, Portugal, Espagne, Suedt:;,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Etats-Unis d'Amerique.

Par 94 voix contre une, avec 17 abstentions, Ie para
graphe 4 de la section II du projet de resolution II est
adopte.

26. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): L'As
sembIee va maintenant voter sur Ie paragrephe 5 de la
section II du projet de resolution II.

Il est procede au vote enregistre.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algerie, Bahrern,
Barbade, Botswana, Bulgarie, Birmanie, Burundi, Repu
blique socialiste sovietique de Bi610russie, Cameroun, Cey
lan, Chili, Chine, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre,
Tchecoslovaquie, Dahomey, Republique Dominicaine,
Equateur, Guinee equatoriale, Ethiopie, Gabon, Gambie,
Ghana, Guatemala, Guinee, Honduras, Hongrie, Islande,
Inde, Indonesie, Irak, lamarque, Jordanie, Kenya, Kowert,
Liban, Liberia, Republique arabe libyenne, Mali, Malte,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Nepal, Nicaragua,
Niger, Nigeria, Oman, Pakistan, Panama, Republique demo
cratique populaire du Yemen, Perou, Philippines, Pologne,
Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, Sierra
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Republique arabe
syrienne, Thailande, Togo, Tunisie, Ouganda, Republique
socialiste sovietique d'Ukraine, Union des Republiques
socialistes sovietiques, R6publique-Unie de Tanzanie, Uru
guay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Zarre, Zambieo

Votent contre: Canada, France, Italie, Luxembourg,
Portugal, Royaume-Uni de Grandl.1-Bretagne et d'Irlflnde du
Nord.

S'abstiennent: Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Bresil, Republique centrafricaine, Tchad, Colombie, Dane
mark, Finlande, Grece, Iran, Irlande, Israel, Japon, Pays
Bas, Nouvelle-Zelande, Norvege, Paraguay, Espagne, Souazi
land, Suede, Turquie, Etats-Unis d'Amerique.

Par 82 voix contre 6, avec 24 abstentions, Ie paragraphe 5
de la section II du projet de resolution II est adopte.

27. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): L'As
sembIee va maintenant voter sur Ie paragraphe 6 de la
section II du projet de resolution II.

II est procede au vote enregistre.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algerie, Argentine,
Autriche, Bahrern, Barbade, Botswana, Bulgarie, Burundi,
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Cameroun,
Republique centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Chine,
Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchecoslo
vaquie, Dahomey, Danemark, Republique Dominicaine,
Equateur, Egypte, Guinee equatoriale, Ethiopie, Finlande,
Gabon, Gambie, Ghana, Grece, Guatemala, Guinee,
Guyane, Honduras, Hongrie, Islande, Inde, Indonesie, Iran,
Irak, Israel, Cote d'Ivoire, Jamarque, Japon, Jordanie,
Kenya, Kowei't, Liban, Liberia, Republique arabe libyenne,
Mali, Matte, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Nepal,
Pays-Bas, Nouvclle-Zelande, Nicaragua, Niger, Nigeria,

•
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Norvege, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, Republique
democratique du Yemen, Pel'Ou, Philippines, Pologne,
Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, Sierra
Leone, Singapour, Somalie, Espag.le, Soudan, Souaziland,
Suede, Republique arabe syrienne, Thailande, Togo, Tuni
sie, Ouganda, Republique socialiste sovietique d'Ukraine 1

Union des Republiques socialistes sovietiques, Republique
Unie de Tanzanie, Uruguay, Venezuela, Yemen, You
goslavie, Zai're, Zambie.

Votent contre : Portugal.

S'abstiennent: Australie, Belgique, Bresil, Birmanie,
Canada, France, Irlande, Italie, Luxembourg, Turquie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord,
Etats-Unis d'Amerique.

Par 102 voix contre une, avec 12 abstentions, Ie para
graphe 6 de fa section II du projet de resolution II est
adopte.

28. Le PRESIDENT (interpretation de fanglais): L'As
semblee va maintenant voter sur Ie paragraphe 2 de la
section III du projet de resolution II.

II est procede au vote enregistre.

Votent pour: Afghanistan, AlbalJ.e, Algerie, Autriche,
Bahrei'n, Botswana, Bulgarie, Binnanie, Burundi, Repu
blique socialiste sovietique de Bielorussie, Cameroun,
Republique centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Colombie,
Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchecoslovaquie,
Dahomey, Republique Dominicaine, Equateuf, Egypte,
Guinee equatoriale, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grece, Gua
temala, GUinee, Guyane, Honduras, Hongrie, Islande, Inde,
Indonesie, Iran, Irak, Cote d'lvoire, Jordanie, Kenya,
KoweIt, Liban, Liberia, Republique arabe libyenne, Mada
gascar, Mali, Malte, Mauritanie, Mexi.que, Mongolie, Maroc,
Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman, Pakistan, Repu
blique democratique populaire du Yemen, Perou, Philip
pines, Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saou
dite, Senegal, Sierra Leone, Singapcur, Somalie, Soudan,
Republique arabe syrienne, Thailande, Togo, Tunisie,
Ouganda, Republique sociaHste sovietique d'Ukraine, Union
des Republiques socialist~s sovMtiques, Republique-Unie de
Tanzanie, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Zambie.

Votent contre : Israel, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'lrlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique.

S'abstiennent: Argentine, Australie, Barbade, Belgique,
Bresil, Canada, Danemark, Finlande, France, Gambie,
Irlande, Italie, Jamai'que, Japon, Luxembourg, Pays-Bas,
Norvege, Paraguay, Portugal, Espagne, Souaziland, Suede.

Par 85 voix contre 3, avec 22 abstentions, Ie paragraphe 2
de la section III du projet de resolution II est adopte.

29. Le PRESIDENT (interpretation de tanglais): l'As
semblee va maintenant voter sur Ie paragraphe 5 de la
section III du projet de resolution II.

nest procede au vote enregistre.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algerie, Bahrei'n,
Barbade, Botswana, Bulgarie, Bhmanie, Burundi, Repu-

blique socialiste sovietique de Bielorussie, Cameroun,
Canada, Republique centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili,
Chine, Colombie, Congo, Cuba, Chypre, Tchecoslovaquie,
Dahomey, Danemark, Equateur, Egypte, Guinee equato
riale, Ethiopie, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Gurnee,
Guyane, Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, Iran, Irak,
Irlande, Israel, COte d'lvoire, Jamaique, Jordanie, Kenya,
Koweit, Liberia, Republique arabe libyenne, Madagascar,
Malaisie, Mali, Malte, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Maroc, Nepal, Pays-Bas! Nouvelle-Zelande, Nicaragua,
Niger, Nigeria, Norvege, Oman, Pakistan, Republique
democratique populaire du Yemen, Perou, Philippines,
Pologne, Qatar, Roumanie" Rwanda, Arabie Saoudite,
Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Suede,
Republique ::crabe syrienne, Thailande, Togo, Tunisie,
Ouganda, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union
des Republiques socialistes sovietiques, Republique-Unie de
Tanzanie, Yemen, Yougoslavie, Zai're, Zambie.

Votent contre: Bresil, Costa Rica, Portugal, Espagne,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord,
Etats-Unis d'Amerique.

S'abstiennent: Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Republique Dominicaine, France, Grece, Guatemala, Italie,
Japon, Luxembourg, Panama, Para~uay, Turquie, Uruguay,
Venezuela.

Par 92 voix contre 6, avec 16 abstentions, Ie paragraphe 5
de la section III du projet de resolution II est adopte.

30. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): L'As
semblee va maintenant voter sur Ie paragraph€: 6 de 1a
section III du projet de resolution II.

nest procede au vote enregistre.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algerie, Bahrein,
Barbade, Botswana, Bresil, Bulgarie, Birmanie, Burundi,
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Cameroun,
Republique centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Chine,
Colombie, Congo, Costa Fica, Cuba, Chypre, Tchecoslo
vaquie, Dahomtly, Danemark, Republique Dominicaine,
Equateur, Egypte, Guinee equatoriale, Ethiopie, Finlande,
Gabon, Ganlbie, Ghana, Grece, Guatemala, Guinee,
Guyane, Honduras, Hongrie, I~lande, Inde, Indonesie, Iran,
lrak, Irlande, Israel, COte d'Ivoire, Jamaique , Japon,
Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Liberia, Republique arabe
libyenne, Madagascar, Malajsie, Mali, Malte, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Maroc, Nepal, Nicaragua, Niger,
Nigeria, Norvege, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay,
Republique democratique populaire du Yemen, Perou,
Philippines, Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie
Saoudite, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Espagne, Soudan, Suede, Republique arabe syrienne,
Thailande, Togo, Tunisie, Turquie, Ouganda, Republique
socialiste sovietique d'Ukraine, Union des Republiques
socialistes sovieh-lues, Republique-Unie de Tanzanie, Vene
zuela, Yemen, Yougoslavie, Zaire, Z~bie.

Votent contre : Etats-Unis d'Amerique.

S'abstiennent: Argentine, Australie, Autrirhe, Belgique,
Canada, France, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord.
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Par 102 voix contre 1, avec 11 abstentions, Ie para
graphe6 de la section III du projet de resolution II est
adopte.

31. Le PRESIDENT (interpretation de I'anglais): l'As
semblee va maintenallt voter sur Ie paragraphe 2 de i~annexe

au projet de resolution II.

II est procede au vote enregistre.

Votent pour: Afghanistan, Algerie, Autriche, Bahrern,
Barbade, Botswana, Bresil, Bulgarie, Birmanie, Burundi,
Republique socialiste sovicWque de Bielorussie, Cameroun,
Republique centrafric aine, Ceylan, Tchad, Chili, Congo,
Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchecoslovaquie, Da..11Omey,
Republique Dorninicaine, Equateur, Egypte, Guinee equa
toriale, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Grece, Guate
mala, Guinee, Guyane, Honduras, Hongrie, Islande, Inde,
Indonesie, Iran, Irak, Israel, Cote d'Ivoire, Jamarque,
Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Liberia, Republique arabe
libyenne, Malaisie, Mali, Malte, Mauritanie, Mexique,
Mongolie, Maroc, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman,
Pakistan, Panama, Republique democratique popuJaire du
Yemen, Perou, Philippines, Pologne, Qatar, Roumanie,
Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, Sierra Leone, Singa
pour, Somalie, Soudan, Suede, Republique arabe syrienne,
Thanande, Tunisie, Turquie, Ouganda, Republique socia
liste sovietique d'Ukraine, Union des Republiques
socialistes sovietiques, Republique-Unie de Tanzanie,
Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Zaire, Zambie.

Votent contre: Australie, Canada, France, Portugal,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord,
Etats-Unis d'Amerique.

S'abstiennent: Argentine, Belgique, Colombie, Dane
mark. Finlande, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas,
Nouvelle-Zelande, Norvege, Paraguay, Espagne, Souaziland,
Togo.

Par 92 voix contre 6, avec 15 abstentions, Ie paragraphe 2
de l'annexe. au projet de resolution II est adopte.

32. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): l'As
semblee va passer au vote sur l'ensemble de l'annexe au
projet de resolution II.

II est procede au vote enregistre.

Votent pour: Mghanistan, Albanie, Algerie, Autriche,
Bahrein, Barbade, Bresil, Bulgarie, Birmanie, Burundi,
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Cameroun,
Republique centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Chine,
Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchecoslovaquie,
Dahomey, Republique Dominicaine, Equateur, Egypte,
Guinee equatoriale, Ethiopie, Finlande, Gabon, Gambie,
Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Guyane, Honduras,
Hongrie, Islande, Inde, Indonesie, Iran, Irak, Israel, COte
d'lvoire, Jamaique, Jordanie~ Kenya, Kowert, Liban,
Liberia, Republique arabe libyenne, Madagascar, Malaisie,
Mali, Malte, Mauritanie, Mexique, MongoIie, Maroc, Nepal,
Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, Oman, Pakistan,
Panama, Paraguay, Republique democratique populaire du
Yemen, Perou, 'Philippines, Pologne, Qata..r, Roumanie,
Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, Sierra Leone, Singa-

pour, Somalie, Soudan, Suede, Republique arabe syrienne,
Thailande, Tunisie, Turquie, Ouganda, Republique socia
liste sovietique d'Ukraine, Union des Republiques
socialistes sovietiques, Republique-Unie de Tanzanie,
Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Zaire, Zambie.

Votent contre: Portugal, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique.

S'abstiennent: Argentine, Australie, Belgique, Canada,
Colombie, Danemark, France, Irlande, Italie, Japon,
Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Espagne, Togo,
Uruguay.

Par 96 voix contre 3, avec 16 abstentions, l'ensemble de
I'annexe au projet de resolution II est adopte3 •

33. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): 1'As
semblee va maintenant voter sur l'ensemble du projet de
resolution II.

II est procede au vote enregistre.

Votent pour: Afghanistan, Algerie, Bahrern, Barbade,
Botswana, Bresil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, Republique
socialiste sovietique de Bielorussie, Cameroun, Republique
centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Congo, Costa Rica,
Cuba, Chypre, Tchecoslovaquie, Dahomey, Danemark,
Republique Dominicaine, Equateur, Guinee equatoriale,
Ethiopie, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grece,
Guatemala, Guinee, Guyane, Honduras, Hongrie, Islande,
Inde, Indonesie, Iran, Irak~ Israel, Cote d'lvoire, Jamarque,
Jordanie, Kenya, Koweft, Liban, Liberia, Republique arabe
libyenne, Madagascar, Malaisie, Mali, Malte, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Maroc, Nepal, Nicaragua, Niger,
Nigeria, Norvege, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay,
Republique democratique populaire du Yemen, Perou,
Philippines, Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie
Saoudite, Senegal, Singapour, Somalie, Soudan, Suede~

Republique arabe syrienne, Thailande, Tunisie, Turquie,
Ouganda, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union
des Republiques socialistes sovietiques, R6pub1iqu~-Unie de
Tanzanie, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Zar!~, Zambie.

Votent contre: Australie, France, Portugal, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Etats-Unis
d'Amerique ..

S'abstiennent: Argentine, Autriche, Belgique, Canada,
Colombie, Irlande, Halle, Japon, Luxembourg, Pays-Bas,
Nouvelle-Zelande, Espagne, Souaziland, Togo, Uruguay.

Par 93 lJoix contre 5, avec 15 abstentions, Ie projet de
resolution II dans son ensemble est adopte [resolution
2784 (XXVI)].

34. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): Je don
nerai suite ala demande contenue dans la resolution qui
vient d'etre adoptee en adressant au ministre des affaires
etrangeres de chaque Etat Membre et des Etats avec lesquels
les Nations Unies sont en com:nunication une lettre lui

3 La delegation du Botswana a fait savoir ulterieurement au
Secretariat qu'elle desirait que son pays figure au nombre de ceux
qui ont vote en faveur de l'annexe.
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demandant de transmettre Ie message annexe ala resolution
au chef de son Etat ou de son gouvemement. C'est la
prOCedUie habituellement suivie pour les communications
entre les Nations Unies et les Etats,et la seule qui soit
appropriee 1m l'occurrencl~.

35. L'AssembIee va maintenant voter sur Ie projet de
resolution III.

nest procede au vote enregistre.

Votent pour: Afghanistan, Argentine, Aus(ralie, Au
triche, Barbade, Botswana, Bresil, Birmanie, Burundi,
Cameroun, Canada, Tchad, Chili, Congo, Costa Rica,
Chypre, Dahomey, Danemark, Republique Dominicaine,
Equateur, Egypte, Guinee equatoriale, Ethiopie, Finlande,
France, Gabon, Gambie, Ghana, Grece, Guatemala, Guinee,
Guyane, Honduras, Islande, Inde, Indonesie, Iran, Irlande,
Israel, Italie, Cote d'Ivoire, Jamarque, Japon, Kenya, Liban,
Liberia, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mali, Malte,
Mauritanie, Mexique, Maroc, Nepal, Pays-Bas, Nouvelle
Zelande, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, Pakistan,
Panama, Paraguay, Perou, Philippines, Portugal, Qatar,
Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, Singapour, Somalie,
Espagne, Soudan, Suede, Thailande, Togo, Tunisie,
Turquie, Ouganda, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, Vene
zuela, ZaIre, Zambie.

Votent com're: Belgique,4 Republique democratique
populaire du Yemen4.

S',jbstiennent: Algerie, Bahrein, Bulgarie, Republique
socialiste sovietique Je Bielorussie, Republique centrafri
caine, Colombie, Cuba, Tchecoslovaquie, Hongrie, lrak,
Jordanie, Kowert, Republique arabe libyenne, Mongolie,
Oman, Pologne, Roumanie, Republique arabe syrienne,
Republique socialiste sovietique d'Ukraine~ Union des
Republiques socialistes sovietiques, Republique-Unie de
Tanzanie, Yemen, Yougoslavie.

Par 87 voix contre 2, avec 23 abstentions, Ie projet de
resolution III est adopte [resolution 2785 (XXVI)) .

36. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): L'As
semblee va passer au vote sur ~e projet de resolution IV.

II est procede au vote enregistre.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Alg6rie, BahreIn,
Barbade, Bresil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, Republique
socialiste sovietique de Bielorussie, Cameroun, Ceylan,
Tchad, Chili, Chine, Congo, Cuba, ChyprfJ, Tchecoslo
vaquie, Dahomey, Equateur, Egypte, Guinee equaturiale,
Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinee, Guyane,
Honduras, Hongrie, Islande, Inde, Indonesie, Iran, Irak,
Israel, Cote d'Ivoire, Jamarque, Jordanie, Kenya, Kowert,
Liban, Liberia, Republique arabe libyenne, Malaisie, Mali,

4 La delCgation de la Republique dernocratique populaire du
Yemen a fait savoir ulterieurernent au Secretariat qu'elle desirait que
son pays fici\lre au nombre de ceux qui ont vote en faveur du projet
de resolution (voir ci-dessous par. 80). La delegation beIge a fait
savoir ulterieurernent au Secretariat qu'elle desirait que son pays
figure au nombre de ceux qui ont vote en faveur du projet de
resolution.

Malte, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Nepal, Niger,
Nigeria, Oman, Pakistan, Panama, Republique democra
tique populaire du Yemen, Perou, Philippines, Pologne,
Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, Sierra
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Republique arabe
syrienne, Thailande, Togo, Tunisie, Turquie, Ouganda,
Republique socialiste sovietiquc d'Ukraine, Union des
Republiques socialistes sovietiques, Republique-Unie de
Tanzanie, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Zarre,
Zarnbie.

Votent contre: Canada, Pays-Bas, Portugal, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d~Amerique.

S'abstiennent: Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Republique centrafricaine, Colombie, Costa Rica, Dane
mark, Republique Dominicaine, Finlande, France, G1'(~ce,

Guatemala, Irlande, Italie, Japon, .Luxembourg, Mada
gascar, NouveUe-Zelande, Nicaragua, Norvege, Espagne,
Suede.

Par 86 voix contre 5, avec 23 abstentions, Ie projet de
resolution IVest adopte [resolution 2786 (XXVI)].

37 Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): A pro
pos du point dont I'AssembIee vient d'achever l'examen, je
rappelle aI'attention de l'Assemblee que, par sa resolution
2544 (XXIV) concernant l'Annee intemational~ de la lutte
contre Ie racisme et la discrimination raciale, eUe avait
approuve un programme pour marquer l'Annee intema
tionale.

38. L'une des suggestions fonnulees dans ce programme
- suggestion B, a - consistait atenir une reunion speciale
de l'Assemblee generale, au cours de la vingt-sixieme
sessiop. Je voudrais informer les membres de l'Assemblee
que cette reunion speciale aura lieu mercredi 8 decembre, a
10 h 30.

39. En tant que president de l'AssembIee generale, j'ai
Invite un certain nombre de personnalites qui s'occupent
tout particulierement de l'elimination du racisme et de la
discrimination raciale a prendre la parole acette reunion.
Voici la liste de ceux qui ont accepte i'invitation du
President et qui viendront parler devant J:'AssembIee : Mml~
Helvi SipiHi, de la Finlande, presidente de la Troisieme
Commission; M. Andres Aguilar, du Venezuela, president de
la Commission des droits de l'homme; S. A. R. la princesse
Ashraf Pahlavi, .de l'Iran, ex-presidente de la Commission
des droits de l'homme et de la Commission de la condition
de la femme; M. Abdulrahim Abby Farah, de la Somalie,
president du Comite special de l'apartheid; M. Karoly
Szarka, de la Hongrie, vice-president du Conseil econo
mique et social et president de son com:'te social. Le
Secretaire general fera egalement une declaration deva.~t

l'Assemblee acette occasion.

40. Je donne maintenant la parole aux representants qui
veulent eXJ;)liquer leur vote apres Ie vote.

41. MIle LAPOINTE (Canada) : La delegation du Canada a
exprime Ie desir d'expliquer son vote sur Ie projet de
resolution II seulement, pour marquer avant tout Ie souci
de son gouvemement a l'endroit du probleme discute, a

J.'
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50. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : J'invite
les membres de l'Assemblee a passer au rapport de la
Troisieme Commission sur Ie point 55 fA/8543] .

54. Ainsi, Ie projet de resolution recommande par la
Troisieme Commission indique la bonne voie asuivre, et rna
delegation l'appuie entierement. En soutenant ce texte,
Cuba souhaiterait souligner certains de ses elements essen
tiels qui nous ameneront avoter affinnativement lorsqu'il
sera mis aux voix.

53. En fait, Ie colonialisme c'est Ie refus radical a des
communautes tout enW~res de leurs droits les plus sacres et
elementaires. Dans des conditions d'asservissement a la
domination etrangere, il serait vain d'imaginer que ces
populations puissent connaitre les prerogatives enoncees
dans les divers instruments juridiques promulgues par les
Nations Unies en la matiere.

58. Les autorites coloniales qui asservissent les peuples de
ces territoires ont amplement prouve leur manque de
respect pour les decisions prises ici et leur intention de
maintenir ces peuples dans un chat d'asservissement et
d'oppression que la communaute intemationale rejette.

51. La parole est au representant de Cuba pour une
explication de vote.

52. M. ALARCON (Cuba) [interpretation de l'espagnol] :
La pleine realisation du droit des peuples 1 l'autodetermi
nation est indissolublement liee au respect des droits de
l'homme. A strictement parler, ces droits ne peuvent exister
tant que les peuples ne sont pas pleinement maftres de leur
destin. C'est pourquoi l'AssembIee generale a adopte un
critere equitable lorsque, depuis des annees, elle souligne Ie
caractere fondamentalement anticolonialiste qui devrait
marquer nos efforts pour faire respecter les droits de
I'homme.

56. De tels efforts concertes sont indispensables face ala
resiStance des puissances coloniales qui ne veulent pas
respecter les decisions de }'AssembIee generale, ce qui a eu
pour resultat que Ie processus de decolonisation entrepris
par les Nations Unies stagne.

57. En Rllodesie, en Namibie, aPorto Rico et ailleurs, la
situation est telle que nous devons redoubler d'efforts dans
la lutte menee ici et en dehors des Nations Unies pour que
les principes proclames dans la resolution 1514 (XV) ne
deviennent pas lettre morte.

55. D'abord, ce document fait ressortir Ie caractere uni
versel du droit des peuples a l'autodetermination et la
necessite d'eliminer totalement Ie colonialisme ou que ce
soit. Telle a toujours ete la position du Gouvemement
revolutionnaire cubain. Pour etre fidele acette conception,
tous les Etats veritablement soucieux de voir eliminer
complMement Ie colonialisme devraient agir de concert
pour liquider Ie plus rapidement possible les foyers d'un
systeme aussi anachronique qui subsistent encore.

savoir l'elimination de toutes les formes de discrimination 49. M. JAIN (Inde) [interpretation de ['anglais]: Je
raciale. Ma deh~gation a vote cantre Ie projet dans son voudrais seulement dire que, par inadvertance, au cours du
ensemble a la Troisieme Commission, et plusieurs des vote sur Ie paragraphe 2 de Ia section II du projet de
reserves qu'elle avait alors exprimees sur ce projet de- resolution II, notre vote a ete enregistre de fa~on erronee et
meurent valides. Nous avions juge certains paragraphes devra etre compte comme ctant affirmatif.
inacceptables et nous nous sommes expliques lors de notre
declaration sur Ie vote ala 1868eme seance de la Troisieme
Commission.

46. Pour ces raisons, qu'elle considere importantes, rna
delegation a decide de s'abstenir sur Ie projet de resoh:aon
II lorsqu'il,serait mis aux voix en seance pleniere.

44. Malheureusement, nous ne sommes pas en mesure de
modifier notre position sur certains paragraphes et certaines
parties du projet de resolution II car, en tout etat de cause,
Ie vote de rna delegation avait deja tenu compte du fond
lors du vote en commission, et la position du Gouverne
ment canadien sur res questions particulieres demeure
identique.

42. Cependant, Ie Gouvernement du Canada a juge que Ie
probleme est assez serieux et preoccupe suffisamment Ja
population pour qu'il convienne de reaffinner sa desappro
bation de l'apartheid ou de toute autre fonne de discrimi
nation raciale.

43. A cet effet, mon gouvernement a revise la position
qu'il avait prise sur l'ensemble du projet de resolution II, et
il a decide de changer son vote, c'est-a-dire de s'abstenir au
lieu de voter contre.

47. M. DERWINSKI (Etats-Unis d'Amerique) [interpreta
tion de ranglais] : Nous avons expose notre point de vue
tres en detail en commission. Pourtant i1 y a deux points
que nous voudrions preciser maintenant~ A propos de notre
vote sur Ie paragraphe 1 de la section II du proje~ de
resolution II, nous nous sommes abstenus bien que nous
ayons souvent souligne que nous condamnions l'apartheid
et que nous etions convaincus que cette politique consti
tuait un crime grave contre les droits de l'homme et les
libertes fondamentales en general. Mais nous doutons
serieusement que l'apartheid puisse etre considere comme
un crime contre l'humanite au sens juridique.

45. Ma dcHegation avait ete p()Ussee a s'opposer catego
riquement auprojet de resolution II, et eUe l'a dit dans son
explication de vote, ainsi qu'en prive, parce qu'elle trouvait
inacceptables les p:ocedures utilisees pour l'elaboration et
1a discussion de ce projet. Une fois cette position etablie,
rna deh~gation a cru bon de considerer Ie probleme dans son
ensemble et de declarer que son vote n'indique en aucune
fa~on une diminution de l'interet et de la preoccupation du
Gouvernement canadien en vue de chercher et de trouver
une solution au probleme, qu'il s'agisse d'apartheid, de lutte
contre l'oppression ou de toute autre fonne de discrimi
nation.

48. Nous avons vote pour Ie paragraphe 3 de fa section II
de ce meme projet, tout en soulignant que, anos yeux,
l'accent mis sur les luttes contre la domination coloniale,
raciale et etrangere signifie que ces luttes doivent etre
menees p~r des moyens pacifiques compatibles avec la
Charte des Nations Unies, et c'est dans ce sens que nous
1'interpnHons.
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59. Dans les colonies portugaises, en Rhodesie, en Nami
bie, aPorto Rico, au mepris de la volonte anticolonialiste
de l'immense majorite des Membres des Nations Unies, les
puissances coloniales continuent de refuser ala population
la jouissance des droits nationaux les plus elementaires. Ces
populations se voient meme refuser Ie droit d'exister en
tant qu'entite nationale distincte de celle de leurs Golonisa
teurs qui s'achament aetouffer tous leurs efforts d'emanci
pation.

60. Les recents evenements de Rhodesie sont la preuve
evidente des objectifs de l'imperialisme et de ses associes
colonialistes. Guidee par l'imperialisme des Etats-Unis, la
reaction mondiale dechaine une offensive contre Ie mouve
ment de liberation des peuples, s'emploie a retarder la
dec01onisation, dresse des bastions de racisme oil se
trouvent concentrees de vastes ressources militaires et
financieres en Asie, en Afrique et en Amerique latine et, de
ces positions, menace les pays independants du tiers monde.
Les premieres victimes de cette offensive, ce sont les
peuples qui se trouvent encore sous Ie regime colonial et
dont on pretend utiliser les territoires comme point d'appui
de cette escalade de la reaction.

61. Pour renforcer Ie contrOle colonial sur ces territoires, U
faut imposer Ie racisme, la segregation raciale, la suprematie
d'une poignee de colons. Bref, on pretend annihiler les
valeurs nationales et culturelles de ces peuples et les
ramener a des formes de servitude encore plus dures que
celles auxquelles d'autres nations ant ete soumises au
moment de l'apogee du systeme colonial.

62. Pour repondre acette menace, une offensive de toutes
les forces progressistes s'impose. C'est ce qui est dit dans ce
projet de resolution oil 1'0n evoque Ie droit des peuples
soumis a la domination coloniale it lutter par tous les
moyens dont Us disposent et Ie devoir des Etats de leur
foumir un appui moral et materiel acet effet.

63. Ma delegation tient a reaffirmer que Ie processus de
decolonisation ne sera effectif que s'il est aborde sur Ie plan
universel et de fayon consequente, en adoptant les mesures
necessaires pour assurer a tous les peuples sans exception
l'exercice de leurs droits inalienables. C'est pourquoi nous
avons insiste et nous continuerons d'insister sur l'obligation
pour les Etats Membres d'appuyer la juste cause du peuple
de Porto Rico pour l'independance nationale car, si ron
analyse la situation de rile, on verra qu'il s'y trouve des
elements qui rappellent les conditions imposees par les
colonialistes et les racistes aux populations d'Afrique
australe. De meme qu'en Afrique australe, on essaie aPorto
Rico de chatrer spirituellement la population et d'eliminer
ses propre valeurs culturelles en imposant la langue anglaise
et en menant une campagne de penetration et d'assimilation
culturelle agrande echelle, beaucoup plus intense que dans
aucun autre territoire colonial. De meme qu'en Afrique
australe, l'imperialisme nord-americain' contrcle entiere
ment les ressources naturelles de Porto Rico et a transforme
cette fIe en un appendice de l'economie des Etats-Unis. De .
merne qu'en Aflique australe, on a construit aPorto Rico
tout un reseau de bases militaires dont deux contiennent
des annes nuc1eaires, qui mettent en danger la securiU de la
population et ajoutent encore ases chaines. De meme qu'en
Afrique australe ces dernieres annees, on a encourage une
immigration massive de colons yankees aPorto Rico ou ils

9

occupent une position privilegiee et forment une caste qUi
etablit une disciimination par rapport aux Portoricains, et ce
dans leur propre pays. De meme qu'en Afrique australe,
enfin, a Porto Rico l'imperialisme se livre a la repression
sauvage du mouvement patriotique et essaie de faire
obstacle atoute mesure destinee aemanciper cette fIt;;.

64. En votant pour ce projet de, resolution, Cuba confhme
done son entiere solidarite a l'egard de tous les peupies
soumis au colonialisme et rtSaffirme sa volonte de les aider
dans leur lutte pour une emancipation totale.

65. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : J'invite
l'Assemblee generale a se prononcer sur Ie projet de
resolution recommande par la Troisieme Commission au
paragraphe 30 de son rapport [AI8543].

66. Je donne la parole au representant d'Israel pour une
motion d'ordre.

67. M. BARROMI (Israel) [interpretation de l'anglaisj :
Ma delegation demande qu'un vote par division ait lieu sur
les passages suivants du projet de resolution recomrnande
par Ia Troisieme Commission: au huitieme alim~a du
preambule, sur les mots "ainsi que du peuple palestinien";
et au paragraphe 1 du dispositif, sur les mots "ainsi que du
peuple paIestinien". Nous demandons un vote enregistre.

68. Le PRESiDENT (interpretation de /'anglais): Ie
donne la parole au representant du Maroc pour une motion
d'ordre.

69. Mme WARZAZI (Maroc) : Ma delegation ne s'oppose
pas au vote par division demande par 1a delegation d'Israel.
NollS comprenons~ evidemment, les soucis et les apprehen
sions de cette delegation, mais nous voudrions vous
demander, Monsieur Ie President, de bien vouloir signaler au
Secretariat que l'amendement du Maroc portant sur les
mots dont il s'agit avait ete presente oralement en franyais,
et que Ie texte propose se lisait comme suit : "ainsi que du

. peuple palestinien" [voir A18543, par. 26, a]. Par conse
quent, il faudrait que Ie texte anglais soit conforme au texte
fran9ais; il y aurait done lieu de dire en anglais : Has well
as", et non pas : "as also", au paragraphe 1.

70. Le PRESIDENT (interpretation de i'anglais): Un vote
par division a ete demande sur les mots "ainsi que du
peuple palestinien" au huitleme alinea du preambule.

11 est procede au vote enregistie.

Votent pour: Afghanistan, Albani0, Algerie, BahreIn,
Bulgarie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie,
Chili, Chine, Congo, Cuba, Chypre, Tchecoslovaquie,
Egypte, Guinee equatoriale, Grece, Guinee, Hongrie, Inde,
Indonesie, Iran, Irak, Jordanie, Kowert, Liban, Republique
arabe libyenne, Malaisie, Mali, Mauritanie, Mongolie, Maroc,
Niger, Oman, Pakistan, Republique democratique populaire
du Yemen, Pologne, Qatar, Roumame, Arabie Saoudite,
Senegal, Somalie, Espagne, Soudan, Republique arabe
syrienne, Tunisie, Turquie, Republique socialiste sovietique
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovit~tiques,

Republique.Unie de Tanzanie, Yemen, Yougoslavie.

Votentcontre: Australie, Barbade, Belgique, Botswana,
Canada, Colombie, Costa Rica, Danemark, Republique
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Domillicair:e, Equateur, Guatemala, Israel, Luxembourg,
Madagascar, Malawi, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Nicaragua,
Panama, Paraguay, Souaziland, Etats-Unis d'Amerique,
Uruguay.

S'abstiennent: Argentine, Autriche, Bresil, Binnanie,
Burundi, Cameroun, Republique centrafricaine, Tchad,
Dahomey, Etlilopie, Finlande, France, Gabon, Gambie,
Ghana, Guyane, Honduras, Irlande, Italie, COte d'Ivoire,
Jamarque, Japon, Kenya, Laos, Liberia, Malte, Mexique,
Nep:l, Nigeria, Norvege, Perou, Philippines, Portugal,
RWll.!.lda, Sierra Leone, Singapour, Suede, Thailande, Togo,
Ouganda, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Venezuela, Zambie.

Par 50 voix contre 23, avec 4J abstentions, les mots
Hainsi que du peuple palestinien" au huitieme a/inea du
preambule sont rnaintenus.

71. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): L'As
semblee va maintenant se prononcer sur les mots "ainsi que
du peuple palestinien" au paragraphe 1 du dispositif.

II est procede au vote enregistre.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algerie, Bahrefu,
Bulgarie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie,
Ceylan, Chili, Chine, Congo, Cuba, Chypre, Tchecoslo
vaquie, Egypte, Guin~e equatonale, Grece, Guinee, Hon
grie, Inde, Indonesie, Iran, Irak, Jordanie, Kowei't, Liban,
Republique arabe libyenne, Malaisie, Mali, Mauritanie,
Mongolie, Maroc, Niger, Oman, Pakistan, Republique demo
cratique populaire du Yemen, Pologne, Qatar, Roumanie,
Arabie Saoudite, Senegal, Somalie, Espagne, Soudan, Repu
blique arabe syrienne, Tunisie, Turquie, Republique socia
liste sovietique d'Ukraine, Union des Republiques socia
listes sovietiques, Republique-Unie de Tanzanie,
Yougoslavie.

Votent contre: Australie, Barbade, Belgique, Botswana,
Canada, Colombie, Costa Rica, Danemark, Republique
Dominicaine, Equa1eur, Guatemala, Israel, Lesotho,
Lwcembourg, Madagascar, Malawi, Pays-Bas, Nouvelle
Zela.lde, Nicaragua, Panama, Paraguay, Souaziland, Etats
Unis d'Amerique, Uruguay.

S'abstiennent: Argentine, Autriche, Bresil, Birmanie,
Burundi, Cameroun, Republique centrafricaine, Tchad,
Dahomeys Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Gambie,
Ghana, Guyane, Honduras, Islande, Irlande, Italie, COte
d'Ivoire, Jamarque, Japon, Kenya, Laos, Liberia, Malte,
Mexique, Nepal, Nigeria, Norvege, Perou, Philippines,
Portdgal, Rwan.da, Sierra Leone, Singapour, Suede, Thar
lande, Togo, Ouganda, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Venezuela, Zambie.

Par 50 voix contre 24, avec 44 abstentions, les mots
uainsi que du peuple palestinien" au paragraphe 1 du
dispositif sont maintenus.

72. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): L'As
sembleeva maintenant voter sur l'ensemble du projet de
resolution.

nest procede au vote enregistre.

Volent pour: Afghanistan, Albanie, Algerie, BahreIn,
Botswana, Bulgarie, Birmanie, Burundi, Republique socia
liste sovietique de Bielorussie, Cameroun, RepubHque cen
trafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Congo, Cuba,
Chypre, Tchecoslovaquie, EquateJur, Egypte, Guinee equa
toriale, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grece, Guatemala, Gurnee,
Guyane, Honduras, Hongrie~ Inde, Indonesie, Iran, Irak,
COte d'Ivoire, Jordanie, Kenya, Kowei't, Liban, Republique
arabe libyenne, Malaisie, Mali, Malte, Mauritanie, Mexique,
Mongolie, Maroc, Nepal, Niger, Nigeria, Oman, Pakistan,
Republique democratique popu]aire du Yemen, Perou,
Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite,
Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Repu
blique arabe syrienne, Togo, Tunisie, Turquie, Ouganda,
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des
Republiques socialistes sovietiques, Republique-Unie de
Tanzanie, Yemen, Yougoslavie, Zambie.

Votent contre: Australie, Belgique, France, Israel,
Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Portugal,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Etats-Unis d'Amerique.

S'abstiennent: Argentine, Autriche, Barbade, Bresil,
Canada, Colombie, Costa Rica, Dahomey, Danemark, Repu
blique Dominicaine, Finlande, Gambie, Islande, Irlande,
Italie, Jamarque, Japon, Laos, Lesotho, Liberia, Madagas
car, Malawi, Nicaragua, Norvege, Panama, Paraguay, Philip
pines, Espagne, Souaziland, Suede, Thailande, Uruguay,
Venezuela.

Par 76 voix contre 10, avec 33 abstentions, Ie projet de
resolution dans son ensemble est adopte {resolution
2787 (XXVI)}.

73. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je vais
maintenant donner la parole aux representants qui desirent
expliquer leur vote.

74. M. BARROMI (Israel) {interpretation de l'anglaisj .
Ma delegation a vote contre Ie projet de resolution en raison
de la reference faite au peuple palestinien au huitieme
alinea du preambule et au paragraphe 1. Ma delegation a dit
c1airement et amaintes reprises qu'elle s'opposerait atoute
tentative en vue de lier les questions coloniales au conflit du
Moyen-Orient. Elle a explique en meme temps que l"inclu
sion dans cette resolution d'elements concernant la Pales
tine ou Ie peuple palestinien constitue une tentative voilee
de mettre en ca!!se Ie droit a la libre detennination du
peuple jUif. Ce droit a trouve son expression historique dans
la creation de l'Etat d'Israel.

75. L'illdependance, l'integrite et l'egalite souveraine de
tous les Etats Membres sans exception sont des principes
consacres par la Charte de notre organisation. Toute
resolution ou toute partie d'une resolution qui nierait,
denaturerait ou lirmteB~t la validite de ces principes serait
par definition nulle et non avenue. En introduisant dans
cette resolution des elements illegaux et etrangers, les Etats
arabes et ceux qui, comme l'Union sovietique, usent
cyniquement de ces elements dans Ie jeu des nations ont
rendu un mauvais service a l'Assemblee generale et a la
cause de la liberte et de la decolonisation.

76. Cependant, la position d'Israel est tres neUe. L'appui
donne par Israel a toutes les resolutions en faveur de
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86. A ce propos, j'ai Ie regret de dire qu'il y a une
omission dans Ie rapport au sujet d'un amendement du
representant 'du Ghana qui se lit ainsi: uDemande au
Portugal de mettre fm asa domination coloniale afm de
permettre Ie retour des refugies de l'Angola, du Mozam
bique et de la Guinee (Bissau) dans leur pays". Cet
amendement oral a ete retire par la suite it la demande des
auteurs.

87. Au cours des debats, i1 a ete fait mention du role
constructif du Bureau pour.le placement et l'educatiol1 des
refugi.es africains, de l'OrganisaUon de l'unite africaine, qui
travaille de concert avec les services sociaux crees avec

84. La Troisieme Commission, a cet egard, a decide
d'examiner egalement la question de I'aide des Nations
Unies aux refugies du Pakistan oriental en Inde par Ie point
focal des Nations Unies et l'assistance humanitaire des
Nations Unies au Pakistan oriental. Donc, au titre de ce
point, la Troisieme Commission a examine deux sujets
distincts: tout d'abord, Ie rapport du Haut Commissaire
pour les refugies sur les activites ordinaires decoulant de son
mandat de haut commissaire; et, ensuite, la ques'tion des
activites du Haut Commissaire en sa qualite de point focal
pour la coordination de l'assistance fournie aux refugies du
Pakistan oriental par les organismes des Nations Unies et
par leur intermediaire.

83. M. MOUSSA (Egypte) [Rapporteur de la Troisieme
Commission] (interpretation de l'anglais): J'ai l'honneur
de presenter Ie rapport de la Troisieme Commission sur Ie
point 58 [A/8544] .

P APPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (A/8544)

Rapport du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les refugies

82. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): Le
projet de resolution dans son ensemble a ete adopte par
acclamation a la Troisieme Commission. Puis-je considerer
que l'Assemblee generale entend faire de meme ?

Le projet de resolution est adopte [resolution
2788 (XXVI)}.

POINT 58 DE L'ORDRE DU JOUR

Par 74 voix contre zero, avec 29 abstentions, Ie para
graphe 1 du dispositif est adopte.

85. Sur Ie premier point, c'est-it-dire les activites nonnales
du Haut C()mmissaire, les delegations ont exprime leur
satisfaction au cours des debats en ce qui conceme les

.efforts du Haut Commissaire pour contribuer aresoudre de
fayon permanente Ie probleme des refugies et ont dit leur
confiance en la maniere dont il s'acquitte de son role
humanitaire d'assistance et de protection envers les refugies
dependant de lui. L'augmentation du nombre de refugies en
Afrique, notamment de refugies des territoires coloniaux, a
ete signalee avec regret. Tout en reconnaissant que Ie Haut
Commissaire n'a pas competence pour s'occuper des causes
du probleme des refugies, de nombreuses delegations ont
exprime l'espoir qu'il sera mis fm au systeme colonial, cause
de l'existence de refugies.

77. M. DERWINSKI (Etats-Urris d'Amerique) [interpreta
tion de l'anglais]: Pour des raisons que nous avons
exposees en detail au cours de la discussion ala Troisieme
Commission, nous avons dfl voter contre Ie projet de
resolution. Cependant, nous reconnaissons qu'il y a un
danger, celui de voir mal interpreter un vote negatif sur un
projet de resolution de ce genre, et nous tenons areaffinner
ici que nous appuyons Ie principe de l'autodetennination et
toutes les pratiques legitimes qui en decoulent. La delega
tion des Etats-Unis estime - et je tiens aIe souligner tout
particulierement - qu'un exemple tres positif d'autodeter
mination est donne par Ie progres accompli dans l'ile de
Porto Rico, membre du Commonwealth des Etats-Unis. II y
a plus de 20 ans, un plebiscite a eu lieu aPorto Rico; des
elections totalement libres s'y sont deroulees et la popu
lation de l'ile a Yote a 60 p. 100 environ en faveur du
Commonwealth, 39 p. 100 en faveur du statut d'Etat et
1 p. 100 seulernent en faveur de l'independance. Depuis
lors, des elections libres ont lieu tous les quatre ans depuis
1952 pour elire Ie Gouverneur; ces elections sont complete- '
ment libres. Le Gouverneur actuel de Porto Rico se trouve
etre Ie chef d'un parti qui, en principe, desire Ie statut
d'Etat pour Porto Rico. La population de l'ile jouit d'une
liberte totale de parole, de presse, de religion, etc. La
croissance economique est importante et nous estimons que
l'autQdetennination aPorto Rico se manifeste quotidienne
ment de fa90n continue et que Ie bilan en la matiere est
positif.

78. M. MOLEFHE (Botswana) [interpretation de fan
glais] : L'explication de vote que rna delegation a foumie
apres Ie vote sur ce point en Troisieme Commission reste
valable. Nous desirons done que notre vote affinnatif soit
interprete dans Ie meme esprit, asavoir que nous avons des
reserves sur certains elements du contexte de la resolution
et aussi sur Ie paragraphe 3.

80. M. DHALEE (Republique d~mocratique populaire du
Ye,men) [interpretation de l'anglais] : Lors du vote sur Ie
projet de resolution III ayant trait au point 54, Ie vote de
ma delegation a ete par erreur enregistre comme "contre".
Ma d(Hegation tient apreciser qu'elle avait l'intention de
voter pour ce projet de resolution.

79. Le PRESIDENT' (interpretation de l'anglais): Je
donne la parole au representant de la Republique democra
tique populaire du Yemen pour une motion d'ordre.

81. Le PRESIDENT linterpretation de l'anglais): Nous
passons maintenant au rapport de la Troisieme Commission
ayant trait au point 63 [A/8546]. L'AssembIee generale va
maintenant se prononcer sur Ie projet de resolution
recommande par la Troisieme Commission au paragraphe 8
de son rapport. Un vote par division a ete demande sur Ie
paragraphe 1 du dispositif.

l'autodetermination dans les regions coloniales est bien
connu. Israel s'est toujours range du cOte des nouveaux
Etats dans la lutte dramatique que ceux-ci ont menee pour
batir leurs nations et developper leur economie. Israel
continuera, par ses votes et par ses actes, amanifester son
profond attachement et son respect pour la defense de
l'egalite des droits et de la libre determination des peuples.

• I
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96. Ie donne la parole au Secretaire general adjoint,
M. Stavropoulos.

97. M. STAVROPOULOS (Secretaire general adjoint aux
affaires de l'AssembIee generale) [interpretation de I'an
glais! : Le Secretaire general m'a demande de faire en son
nom la declaration suivante :

l'assistance du Haut Commissariat pour essayer de resoudre Nations Unies, mais je crois repondre ala preoccupation des
les problemes individuels des refugies, notamment dans les Nations Unies en lan~ant un appel aux Etats Membres pour
zones urbaines. qu'ils maintiennent leur appui aces activites humanitaires

des Nations Unies. II est hors de doute que les dimensions
humaines du probleme meriteot plus que jamais notre appui
total et que, confonnement aux principes de la Charte des
Nations Unies, nous devrions tous oeuvrer pour une
prompte solution ace tres grave probleme de populations
deracinees.

88. Sur la question de l'aide des Nations Unies nux
refugies du Pakistan oriental et de l'assistance humanitaire
au Pakistan oriental, la Troisieme Commission a entendu les
declarations faites par Ie Haut Commissaire en sa qualite de
point focal pour ta coordination de cette assistance, et par
Ie Sous-Secretaire general charge de I'aide des Nations Unies
aux refugies du Pakistan oriental. Une discussion generale
s'est instauree sur Ie sujet et la Commission a consacre
plusieurs selances a un examen approfondi de ces deux
operations. La Commission a adopte deux projets de
resolution ou :iexpriment sa profondc sympathie et sa
preoccupation al'egard de tous ceux qui ont souffert de Ia
situation dans la region.

89. Au nom 'de la Troisieme Commission, je recommande
l'adoption des trois projets de resolution qu'elle preconise
sur Ie point 58.

Conformement iJ I'article 68 du reg/ement interieur, il est
decide de ne pa!: discuter Ie rapport de la Troisieme
Commission.

"L'Assemblee generale vient d'adopter un projet de
resolution qui montre de fa~on eloquente l'inquietude de
la communaute internationale devant Ie sort de nullions
d'etres humains qui, au cours des quelques mois qui
viennent de s'ecouler, ont cHe les victimes innocentes des
evenements qui se sont deroules sur Ie sous-continent.

90. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): L'As
sembIee genchale va maintenant se prononcer sur les projets
de resolution recommandes par la Troisieme Commission au
paragraphe 18 de son rapport [A/8544j.

Le projet de resolution I est adopte [resolution
2789 (XXVI)}.

91. Le PRESIDENT (interpretation de I'anglais): Nous en
venons maintenant aux projets de resolution II A et II B sur
l'assistance des Nations Unies aux refugies du Pakistan
oriental par l'intennediaire du centre de coordination des
Nations Unies et l'assistance hmnanitaire des Nations Unies
au Pakistan oriental.

92. Les projets de resolution II A et II B ont ete adoptes a
l'unanimite par la Troisieme Commission. Puis-je considerer
que l'Assembtee generale les adopte egalement ?

Les projets de resolution II A et II B sont adoptes
[resolutions 2790 A et B (XXVI)].

93. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): L'As
sernblee generale vi~nt d'adopter deux resolutions sur la
question de l'assistance des N!itions Unies aux refugies du
Pakistan oriental en Inde. par l'itltennediaire du Haut
Commissaire des Nations Ulues pour les refugies, agissant en
tant que centre de coordim\tion de cette assistance, et ~ur

l'assistance hmnallitaire des Nations Unies ala population
du Pakistan oriental.

94. Les deux resolutions adoptees a l'unanimite par
l'Assemblee generale dernontrent la fenne conviction de la
communaute internationale que les aspects humanitaires de
la grave situation qui existe sur Ie sous-continent ne doivent
pas etre oublies et que l'assistance internationale doit
encore etre intensifiee.

95. Les aspects politiques et autres du probleme sont
certes discutes en ce moment dans un autre organe des

"Entre autres choses, la resolution approuve l'initiative
du Secretaire general de creer l'Operation de secours des
Nations Unies au Pakistan oriental [OSNUPOj et prie ie
Secretaire general et Ie Haut Comrnissaire pour les
refugies de poursuivre leurs efforts de coordination de
l'assistance internationale et de s'assurer qu'il en est fait la

.m~,illeure utilisation possible en vue d'aHeger les souf
frances des refugies en lnde et de 1a population du
Pakistan oriental.

"Comme l'Assemblee Ie sait, grace aux rapports soumis
Ii la Troisieme Commission par Ie Secretaire general
adjoint charge de l'OSNUPO, M. Paul-Marc Henry, les
efforts humanitaires des Nations Unies au Pakistan
oriental faisaient des progres satisfaisants jusqu'aux evene
ments de la semaine derniere. L'OSNUPO avait pris ies
mesures necessaires pour fournir environ 200 000 tonnes
de vivres par mois pour secourir la population en detresse
de la province et pour coordonner la distribution aux
depots locaux. Des annonces de contributions et des
versements d'un total d'environ 100 millions de dollars en
especes ou en nature ont e'W re9us d'un certain nombre de
gouvernernents.

"Malheureusement, il me faut declarer que cet effort
humanitaire commun a ete serieusement affecte par les
evenements tragiques de ces derniers jours. Les activites
de l'OSNUPO au Pakistan oriental ontdii etre inter
rompues sur instruction de rna part, car, dans une
situation d'hostilites actives, il etait impossible de trans
porter les denrees et i1 n'y avait aucune possibilite
pratique d'assurer la securite du gersonnel international; i1
ne m'etait plus possible non plus d'assurer les donateurs
que les secours parviendraient Ii leurs destinataires.

"En ce moment meme, je fais tout pour organiser
l'evacuation du personnel des Nations Unies encore a
Dacca (46 personnes), du personnel consulaire et de leurs
familIes ainsi que d'autres agents internationaux de
differentes nationalites qui sont au nombre d'environ 260
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et que les Nations Unies se sont engagees, it titre
humanitaire, it evacuer. A ce propos, je voudrais exprimer
rna profonde reconnaissance au Gouvernement canadien
qui a fourni un avion it cette fin.

"Entre-temps, 'les mesures necessaires ont ete prises
pour que l'OSNUPO puisse reprendre ses operations
humanitaires dans la region des que les conditions Ie
permettront, conformement au voeu unanime exprime il
y a quelques minutes par l'Assemblee generale. Un
fonctionnaire de l'OIT, qui reside au Pakistan oriental, se
trouve it Dacca et agira en qualite de curateur des locaux
et de l'equipement de l'OSNUPO. Des depOts provisoires
ont ete prevus it Singapour et a Bangkok et tout~s Jes
cargaisons de secours humanitaires en route sont, pour h~

moment, detournees vers Singapour. Ie tiens tout particu
lierement it remercier Ie Gouvernement de Singapour
d'avoir mis anotre disposition les installations necessaires.

"Entre-temps, Ie Haut Commissaire des Nations Unies
pour les refugies, en sa qualite de coordonnateur central,
poursuit ses efforts conformement aux termes de Ia
resolution que vient d'adopter l'Assemblee generale."

POINTS 38 ET 12 DE L'ORDRE DU JOUR

Office de secourS tt de travaux des Nations Unies pour les
refugies de Palestine dans Ie Proche-Qrient :

oj Rapport du Commissaire general;
b) Rapport du Groupe de travail charge d'etudier Ie

fmancement de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans Ie
Proche-Orient;

c) Rapport du Secretaire geneil'al

Rapport du Conseil economique et social
[chapitre XVIn (section D)J

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE
(A/8547)

98. M. MOHAJER (Iran) [Rapporteur de Ia Commission
politique speciale] (interpretation de l'ang/ais) : J'ai I'hon
neur de _presenter, en rna qualite de rapporteur de la
Commission politique speciale, son rapport sur Ie point 38
[A/8547].

99. La Commission a examine cette question de sa
781eme a sa 793eme seance. Au cours de cet examen, la
Commission etait saisie du rapport du Cornrnissaire general
et de plusieurs autres documents relatifs acette question.
Conformement a l'usage etabli au cours de ses six sessions
precedentes, Ia Commission a decide d'autoriser la delega
tion de 1'Organisation de liberaticm de la Palestine et la
delegation arabe de Palestine -- sans que cette autorisation
puisse etre interpretee cornrne une reconnaissance de
I'organisation ou de la delegation en question - as'adresser
ala Commission.

100. En dehors de la crise financiere de I'UNRWA, les
delegations ont consacre un temps considerable it l'examen
des differents aspects de la question de Palestine, en vue de
trouver les moyens d'alIeger, sinon d'eliminer, les souf
frances des refugies de Palestine. Cela a eu pour resultat Ie
depot it la Commission de six projets de resolution. Sur ces

six projets, trois ont reyu un appui presque unanime d·. la
Commission. Les traits saillants de ces projets sont les
suivants.

101. Conformement au paragraphe 8 du projet de resolu
tion II A, presente par les Etats-Unis, la Commission a
decide de prolonger jusqu'au 30 juin 1975 Ie mandat de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
refugies de Palestine dans Ie Proche-Orient.

102. Le projet de resolution II B, presente par la Suede et
18 autres pays, adressait un appel pressant it tous les
gouvernements, aux organisations et aux particuliers, pour
qu'ils versent de genereuses contributions it l'Office de
secours et de travaux.

103. Le representant de la Belgique a presente Ie projet de
resolution I concernant les activites du Groupe de travail
charge d'etudier Ie financement de l'Office et ou ce demier
est prie de poursuivre sa tache pendant un an encore
conformement ason mandat anterieur.

104. Les trois autres projetG de resolution adoptes par la
Commission politique speciale portent davantage sur Ie
fond car its concernent directement les aspects politique et
humanitaire de la question. Le projet de resolution II C
traite surtout de la situation des refugies palestiniens dans la
bande de Gaza et demande it Israel de prendre immediate
ment des mesures pour permettre Ie retour des refugies
interesses dans les camps.

105. Le projet de resolution II D rappelle les principes
enonces dans la Charte et la Declaration relative aux
principcs du droit international touchant les relations
amicales et la cooperation entre les Etats et reconnait que
Ie peuple de Palestine doit pouvoir jouir de l'egalite de
droits et exercer son droit it disposer de lui-meme,
conformement it la Charte.

106. Le projet de resolution II E concerne plus particulie-
. rement la question de ceux qui sont devenus des refugies a
la suite du declenchement des hostilites de 1967 au
Moyen-Orient.

107. Je n'abuserai pas du temps precieux de l'Assemblee
generale en entrant dans les details de ces projets de
resolution, sur qu'ils feront l'objet de l'examen Ie plus
attentif dans l'interet de la paix et de la justice dans la
regiGn.

108. Le PRESIDENT (interpretation de l'ang/ais): Sir
John Rennie, Commissaire general de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine
dans Ie Proche-Orient, desire faire une declaration.

109. Sir John RENNIE (Commissaire general de l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies
de Palestine dans Ie Proche-Orient) [interpretation de
l'anglais] : Je vous remercie, Monsieur Ie President, de me
donner l'occasion de faire part al'AssembIee generale des
perspectives financieres de l'Office pour 1972, compte tenu
de la Conference d'annonces de contributions5 et des autres

5 Commission speciale de r Assemblee generale pour les annonces
de contributions volontaires arOffice de secours et de travaux des
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans Ie Proche·Ori~nt.
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renseignements dont je dispose maintenant en ce qui 115. L'Office ne peut rester sur cette voie.
concerne les intentions des gouvernements.

110. Quarante·deux gouvemements ont participe a la
Conference d'armonces de contributions et 17 d'entre eux
ont pris l'engagement d'augmenter leurs contributions.
Certaines de ces augme~tations sont considerables et
encourageront, je l'espere, d'autres gouvemements a aug
menter egalement leur apport. Certaines de ces augmenta
tions sont modestes, venant de' gcuvemements dont les
ressources sont limitees et qui connaissent eux·memes des
problemes fmanciers. Leur contribution est pourtant tres
bien accueillie car e1le indique l'ampleur du soutien accorde
aux programmes de l'Office et revcle egalement, je crois,
une meilleure comprehension de l'importance vitale de ces
programmes pour les refugies de Palestine et qu'aussi
longtemps que Ie probleme politique ne sera pas resolu ils
constituent Ie seul moyen efficace de foumir aux refugies,
de fa'ron rationnelle, l'alimentation, l'enseignement et les
soins medicaux qui leur sont necessaires. Cette prise de
conscience est un encouragement et j'espere qu'elle se
developpera.

111. Je voudrais exprimer mes remerciements aux gouver
nements qui ont annonce leurs contributions et, plus
particulierement, aceux qui ont ete en mesure d'annoncer
des augmentations ou de laisser espere. une augmentation.
Je remercie egalement les membres de la Commission
politique speciale qui ont pris la parole afin d'expliquer
pourquoi les difficultes financieres constituent un probleme
urgent et important. Je suis particulierement reconnaissant
aux gouvemements hates qui ont une connaissance directe
des consequences de la situation financiere et dont les
opinions doivent done avoir beaucoup de poids.

112. Je regrette de devoir dire qu'en depit des augmtmta
tions annoncees la situation demeure tres grave. Au debut
des discussions ala Commission, j'ai indique que Ie deficit
pour 1972 est estime a6 millions de dollars. Compte tenu
des resultats de la Conference d'annonces de contributions
et en presumant que les gouvemements qui ont verse des
contributions en 1971 mais n'ont pas pris d'engagements
continueront neanmoins d~apporter leur appui en 1972 au
meme niveau - et ce n'est la qu'unc simple supposition -,
Ie deficit prevu est de l'ordre de 5 millions de dollars, Y
compris les subventions aux gouvernements que l'Office a
tHe oblige de retenir en 1971. Meme si ces subventions ne
sont pas versees, comme cela semble inevitable, Ie deficit
sera superieur a3,5 millions de dollars.

113. Les membres de l'Assemblee comprendront que, si
cette situation se prolonge, il s'ensuivra une faillite finan
ciere de l'Office et les consequences pour les refugies seront
catastrophiques. Incidemment, l'effet sur la reputation des
Nations Unies serait extremement facheux.

114. Le fonds de roulement de l'Office sera deja reduit a
3,6 millions de dollars au ler janvier 1972 et, meme si Pon
ajoutait Ie montant des subventions retenues, cela ne
changerait rien ala situation en matiere de disponibilites.
Le paiement des sommes dues en janvier dependra de la
reception de contributions suffisantes, en especes, au cours
de ce mois. En effet, la consequence de l'ajoumement d'une
reduction des services au cours de 1971 a etc une nouvelle
aggravation de l'etat de tresorerie au point que les fonds
seront virtuellement epuises au debut de l'annee nouvelle.

116. Dans la declaration que j'ai faite ala 781eme seance
de la Commission politique speciale, Ie 17 novembre, j'ai dit
que l'Off1ce ne serait pas en mesure de maintenir ses
programmes si des recettes substantieliement plus importan
tes n'etlient pas assurees par la Conference d'annonces de
contributions et qu'en l'absence d'assurances a cet egard,
malgre If'S augmentations annoncees - ce qui est mainte
nant Ie cas -, des mesures preparatoires devraient etre
prises pour reduire les depenses.

117. Ce que cela signifie pour les refugies et pour les
gcuvemements hates est indique al'annexe III du rapport
du Groupe de travail [AI8476J.

118. En tant que commissaire gen\~ral, responsable devant
l'Assemblee generale de la gestion de l'Office, je crois
pouvoir dire que je me trouve maintenant dans la situation
prevue au paragraphe 9 du rapport interimaire du Groupe
de travail, ainsi que l'indique Ie Groupe de travail au
paragraphe 96 du rapport qu'il a presente ala Commission
politique speciale. Le paragraphe 9 du rapport interimaire
se lit comme suit:

"Au cas ou, malgre tous les efforts, la crise fmanciere se
prolongerait, la question de la reduction des services
continuerait de se poser aI'Offke, avec tous les dangers
que cela entrainerait et que chacun s'accorde avouloir
eviler. L'Office se trouverait alors dans la necessite de
reduire ses services. Dans ce cas, Ie Groupe de travail
aiderait Ie Secretaire general et Ie Commissaire general de
l'Office, selon les methodes appropriees, a trouver des
solutions aux problemes poses par la crise financiere, afin
de permettre al'Office de faire face ases responsabilites
fmancieres et budgetaires6 ."

119. J'ai donc l'intention d'entrer immediatement en
consultation avec Ie President du groupe de travail et Ie
Secretaire general.

Conformement al'article 68 du reglement interieur, il est
decide de ne pas discuter Ie rapport de la Commission
politique speciale.

120. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je vais
rnaintenant donner la parole aux membres de l'AssembIee
qui desirent expliquer leur vote avant Ie vote sur les six
projets de resolution recommandes par la Commission
politique speciale.

121. M. MARTINEZ ORDONEZ (Honduras) [interpreta
tion de l'espagnolJ: Ma delegation voudrait parler du
projet de resolution II D recommande par la Commission
politique speciale [AI8547, par. 22J, concernant Ie pro
bleme des refugies arabes et portant sur la libre determina
tion du peuple de Palestine.

122. Sur instructions de mon gouvernement et en mon
nom propre, je tiens a declarer que les representants du
Honduras ont toujours ete solidaires des resolutions de

6 Voir Documents officiels de l'Assemblee genera/e, vingt
cinquieme session, Annexes, point 35 de l'ordre du jour, document
A/8264.
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tout Etat du Moyen-Orient d)exister en pleine jouissance de
sa souverainete, de son independance et de son integrite
territoriale. Cependant, la resolution sur la libre determina
tion des Palestiniens ne Ie reconnait pas et semble destinee
aplacer l'effort de recherche d'un reglement pacifique de la
situation au Moyen-Orient sur une base entierement nou
velle. Elle tend acouper l'herbe sous Ie pas des gouverne
ments, ceux notamment de I'Egypte, de la Jordanie,
d'Israel, des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la France et
de I'Union sovietique, qui se sont engages arechercher une
solution pacifique fondee sur la resolution 242 (1967) du
Conseil de securite.

129. Je passe au projet de resolution II C sur la bande de
Gaza. A la Commission politique speciale, les Etats-Unis se
sont abstenus sur ce projet et nous ferons de meme ici.
Nous avons etudie attentivement Ie rapport special du
Commissaire general de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans Ie
Proche-Orient concernant I'effet sur les refugies de Palestine
des operations menees recemment par les autorites mill
taires israeliennes dans la bande de Gaza [A/8383 et
Add.1]. Nous comprenons certes Ie souci legitime de
securite d'Israel, mais nous regrettons que l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies n'ait pas ete
prevenu longtemps a l'avance. Nous regrettons egalement
que de nombreux actes de terrorisme se soient produits
dans la region de Gaza, ce qui a pousse les autorites
israeliennes a estimer qu'elles n'avaient pas d'autre choix
que d'agir comme elles 1'0nt fait. Nous nous abstiendrons
sur la resolution relative a Gaza parce qu'elle cherche a
affirmer que certains actes sont contraires ala Convention
de Geneve relative ala protection des personnes civiles en
temps de guerre, sans demander que les parties interessees
invoquent immediatement les dispositions de cette conven
tion.

132. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): l'As
semblee va maintenant voter sur les differents projets de

130. Les Etats-Unis ont dit maintes fois combien ils se
preoccupaient de la protection des droits de I'homme de
tous les civils pris dans Ie conflit du Moyen-Orient, Y

-compris la bande de Gaza. Nous esperons que toutes les
parties aladite convention - or IsratH et ses voisins arabes Ie
sont - en invoqueront les dispositions, notamment les
articles 9 a 12, qui se rapportent a la designation d'une
puissance protectrice, de meme que l'article 49 qui interdit
les transferts individuels ou massifs et les deportations de
personnes de regions occupees.

131. Notre tache essentielle ne doit pas etre la recrimina
tion, mais la determination de ce qui peut etre fait de
positif pour assurer a l'avenir la protection des droits de
l'homme dans les territoires occupes. En cas de besoin, des
mesures appropriees devraient etre prises au titre de l'article
149 de 1a Convention de Geneve, pour examiner des
plaintes relatives aux violations. Nous croyons que les
efforts doivent se poursuivre en vue d'un reglement durable
et que ces efforts de paix doivent etre ala fois vigoureux et
perseverants. lis doivent se situer dans Ie cadre du reglement
durable que nous envisageons et qUi comporte une solution
equitable du probleme des refugies, comme l'exige la
resolution 242 (1967) du Conseil de securite. Nous atten
dons egalement Ie jour OU, dans Ie cadre de ce reglement,
l'etat d'occupation prendra fin.

200Ieme seance - 6 decembre 1971

126. M. DERWINSKI (Etats-Unis d'Amerique) [interpre
tation de l'anglais] : Les Etats-Unis sont heureux de voter
pour Ie projet de resolution II E sur les personnes deplacees
ala suite des hostilites de 1967 et notent avec plaisir que les
trois projets de resolution sur l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les rMugies de Palestine
dans Ie Proche-Orient ont ete adoptes sans vote par la
Commission politique speciale. Nous voterons contre Ie
projet de resolution II D sur la libre detennination des
Palestiniens et nous nous abstiendrons sur Ie projet de
resolution II C relatif aux activites israeliennes aGaza.

127. La delegation des Etats-Unis votera contre Ie projet
de resolution concernant la libre determination des Palesti
niens, encore que nous ayons a maintes reprises enonce
notre position selon la~uelle les preoccupations et les
aspirations legitimes du peuple de Palestine doivent etre
prises en consideration si l'on veut qu'une paix juste et
durable regne au Moyen-Orient. Nous aurions vote pour
cette resolution si son libelle et son intention etaient
simplement destines a reaffinner cette position. Nous
devons toujours avoir present a l'esprit l'Article 2, para·
graphe 7, de la Charte qui interdit aux Nations Unies
d'intervenir dans des affaires qui relevent essentiellement de
la competence nationale d'un Etat. Nous croyons que cette
resolution, en raison de son imprecision quant a 1a region
ou s'exercera la libre determination des Palestiniens, et en
raison par ailleurs dQ l'interpretation tres nette que lui ont
donnee au cours du debat ses auteurs et certains autres
representants, vise aempie\.er sur la souverainete d'Etats de
la region. Ce qui est plu;; important encore, c'est qu'a notre
avis ce projet de resolution ne contribuera pas aux efforts
vers un reglement pacifique au Moyen-Orient 'conforme
ment a la resolution 242 (1967) du Conseil de securite, base
reconnue de tout reglement de cette nature. Enfin, ce
projet de reso~ution ne dit rien de la question en discussion,
asavoir l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les refugies de Palestine dans Ie Proche-Orient.

128. La resolution 242 (1967) du Conseil de securite,
adoptee a l'unanirnite par Ie Conseil et acceptee par la
plupart des parties au conflit de 1967, affirme Ie droit de

125. C'est pourquoi, bien que nous comptions voter pour
les autres projets de resolution, je tiens a faire, en ce qUi
conceme Ie projet dont je viens de parler, la reserve que,
puisque l'ensemble du texte porte ~ur la llbre determination
du peuple de Palestine et que, ce faisant, on ignore Ie fait
que, dans cette region-la, il y a un Etat organise qui
s'appelle Israel, notre vote sera negatif.

124. Mon pays entretient des relations tres amicales avec
tous les pays arabes de la region. Nous maintenons
egalement des relations cordiales avec Israel.

123. C'est pourquoi nous avons toujours vote pour les
resolutions que l'AssembIee generale it deja adoptees a cet
effet, saur.d~s les cas ou elles pretendaient, d'une fa90n
quelconque, fenner les yeux sur l'existence de plus d'un
Etat ou de plus d'une nation dans Ie cadre geographique de
la Palestine.

l'AssembIee generale et des propositions visant agarantir la
libre determination des peuples et leurs droits humains et
souverains.
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Il est procede au vote par appel nominal.

II est procede au vote par appel nominal.

138. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): l'As
semblee va maintenant voter sur Ie projet de resolution
II D. Compte tenu des decisions prises par l'AssembIee
generale aux vingt-quatrieme et vingt-cinquieme sessions,
sur de semblables resolutions, je suppose que l'AssembIee
generale entend decider de cette question a la majorite
simple.

Le vote commence par Ie Botswana dont le nom est tire
au sort par Ie President.

Votent pour: Bulgarie, Republique socialiste sovitHique
de Bi~lorussie, Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Cuba,
Chypre, Tchecoslovaquie, Egypte, Guinee equatoriale,
Grece, Guinee, Hongrie, Inde, Indonesie, Iran, lrak, Japon,
Jordanie, Kowei't, Liban, Republique arabe libyenne, Malai·
sie, Mali, Mauritanie, Mongolie, Maroc, Niger, Oman,
Pakistan, Republique democratique populaire du Yemen,
Pologne, Qatar, Roumanie, Arabie Saoudite, Senegal, Soma
lie, Espagne, Soudan, Republique arabe syrienne, Tunisie,
Turquie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union
des Republiques socialistes sovietiques, Republique-Unie de
Tanzanie, Yemen, Yougoslavie, Zambie, Afghanistan,
Albanie, Algerie, Bahrein.

Votent contre: Canada, Colombie, Costa Rica, Dane
mark, Republique Dominicaine, Equateur, El Salvador,
Guatemala, Honduras, IsralH, Italie, Liberia, Luxembourg,
Madagascar, Malawi, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Nicaragua,
Souaziland, Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, Barbade,
Belgique.

L 'appel commence par Ceylan, dont le nom est tire au
sort par Ie President.

S'abstiennent: Botswana, Bresil, Birmanie, Burundi,
Republique centrafri.caine, Tchad, Dahomey, Ethiopie, Fin
lande, France, Gabon, Ghana, Guyane, Islande, Irlande,
Cote d'Ivoire, Jamarque, Kenya, Laos, Lesotho, Malte,
Mexique, Nepal, Nigeria, Norvege, Panama, Paraguay,
Perou, Philippines, Portugal, Singapour, Suede, Thailande,
Togo, Trinite-et-Tobago, Ouganda, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Haute-Volta, Vene
zuela, Zai're, Argentine, Australie, Autriche.

Par 53 voix contre 23, avec 43 abstentions, le projet de
resolution II D est adopte [resolution 2792 D (XXVI)} 8.

139. I.e PRESIDENT (interpretation de l'anglais): L'As
sembIee va maintenant voter sur Ie projet de resolution II E.

II est procede au vote enregistre.

resolution recommandes par la Commission politique spe- Par 79 voix contre 4, avec 35 abstentions, le projet de
ciale au paragraphe 22 de son rapport [A/8547]. Lorsque Ie resolution II C est adopte [resolution 2792 C (XXVI)} 7.

vote aura eu lieu sur tous ces textes, je donnerai la parole
aux delegations qui souhaiteront expliquer leur vote.

133. L'Assemblee va voter sur Ie projet de resolution I. Ses
incidences administratives et financieres tlpparaissent au
paragraphe 5 du document A/8548.

135. 1'Assemblee va passer au vote sur Ie projet de
resolution II A.

Par 114 voix contre zero, avec 2 abstentions, Ie projet de
resolution I est adopte [resolution 2791 (XXVI)].

134. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais):
L'AssembIee va maintenant se prononcer sur les projets de
resolution II A aE sous Ie titre "Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine
dans Ie Proche-Orient".

Par 112 voix contl'e zero, avec 3 abstentions, Ie projet de
resolution II A est adopte [resolution 2792 A (XXVI)}.

136. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): 1'As
semblee va maintenant voter sur Ie projet de resolution II B.

Par 113 voix contre zero, avec Iabstention, Ie projet de
resolution II Best adopte [resolution 2792 B (XXVI)}.

137. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : 1'As
semblee va passer au vote sur Ie projet de resolution II C.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algerie, Australie,
Autriche, Bahre i'r. , Belgique, Bulgarie, Birmanie, Burundi,
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Cameroun,
Ceylan, Chine, Cuba, Chypre, Tchecoslovaquie, Danemark,
Egypte, Guinee equatoriale, Ethiopie, Finlande, France,
Grece, Guinee, Hongrie, Islande, Inde, Indonesie, Iran, lrak,
Irlande, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Kowert, Liban,
Republique arabe libyenne, Luxembourg, Madagascar,
Malaisie, Mali, Malte, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Maroc, Nepal, Pays-Bas, NouveUe-Zelande, Niger, Nigeria,
Norvege, Oman, Pakistan, Republique democratique popu·
laire du Yemen, Pologne, Qatar, Roumanie, Arabie Saou
dite, Senegal, Somalie, Espagne, Soudan, Suede, Repti
blique arabe syrienne, Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago,
Tunisie, Turquie, R~publique socia'iste sovietique d'Uk
raine, Union des Republiques socialistes sovietiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Republique-Unie de Tanzanie, Yemen, Yougoslavie, Zam
bie.

Votent contre : Costa Rica, Equateur, Guatemala, Israel.

S'abstiennent: Argentine, Barbade, Botswana, Bresil,
Canada, Republique centrafricaine, Tchad, Chili, Dahomey,
Republique Dominicaine, El Salvador, Gabon, Ghana,
Guyane, Honduras, Cote d'Ivoire, Jamaique, Laos, Lesotho,
Liberia, Malawi, Nicaragua, Panama, Paraguay, Perou,
Philippines, Portugal, Singapour, Souaziland, Ouganda,
Etats-Unis d'Amerique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela,
Zarre.

7 La dcHegation congolaise a fait savoir ulterieurement au Secreta
riat qu'elle desirait que son pays figure au nombre de ceux qui ont
vote en favem- du projet de dsolution. La delegation hailienne a fait
savoir ulterieurement au Secretariat qu'elle desirdt qu,~ son pays
figure au nt,mbre de ceux qui ont vote contre Ie projet de
resolution.

8 La delegation hai'tienne a fait savoir ulterieurement au Secre
tariat qu'eUe desirait que son pays figure au nambre de ceux qui ont
vote contre Ie projet de resolution.
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11 Groupe de travail charge d'etudier Ie financement de rOffiee.

147. Ma delegation partage les apprehensions du Commis·
saire general de l'Office, sir John Rennie, quant a la crise
financiere que traverse I'Office. L'eventualite d'urle reduc
tion des services de l'Office au cours de l'annee a venir, dans
d~s domaines aussi vitaux que la sante et l'enseignement, lui
inspire les' plus vives inqUietudes. C'est pourquoi rna
delegation s'oppose fermement et continuera a s'opposer a
toute reduction eventueUe de ses services. Une telle
reduction, si elle etait envisagee, entrafnerait ineluctable
ment une deterioration nouvelle des conditions de vie
deplorables des Palestiniens et aurait de graves repercussions
sur la securite et la stabilite des pays hotes. Ces pays ne
perdent d'ai1leurs pas de vue que les Nations Unies
assument une responsabillte particuliere dans la naissance et
Ie developpement du drarne du peuple p~lestinien.

148. Ma delegation espere vivement que les efforts
devoues du Groupe de travail de l'AssembIee generale!1 , du

145. Israel, quant a lui, continuera de defendre les droits
inalienables du peuple juif a la liberte, a l'egalite et a la
souverainete dans sa patrie, contre tous les assauts, que ce
soit aux Nations Unies ou dans la region elle·meme.

146. M. AKL (Liban) : La delegation libanaise a vote en
faveur des projets de resolution contenus dans Ie rapport de
.la Commission politique speciale. Elle voudrait formuler
quelques observations a la lumiere de la declaration que
vient de faire Ie Commissaire general de I'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les refugies de
Palestine, sir JOM Rennie.

144. Israel a vote contre la resolution II D. En effet, des Ie
premier alinea du prearnbule, cette resolution fait violence
aux faits et au droit. Declarer, 23 ans apres que Ie probleme
des refugies a ete cree pl:?:r une invasion des Etats arabes par
Israel, que ce probleme est en fait dU au deni des droits des
Palestiniens place ce texte dans l'univers de la distortion des
faits et de I'absurdite. En ignorant les droits du peuple juif,
il est contraire ala Charte et aux resolutions de l'Assemblee
generale et du Conseil de securite. C'est Ie simple ceflet des
vues politiques d'un certain nombre d'Etats dont pratique·
ment la plupart ne maintiennent pas de relations avec Israel.
La majorite des Etats Membres ont refuse leur appui it. cette
resolution. Ma delegation n'a pas demande cette fois que
1'0n mette a l'epreuve l'applicabilite du principe des deux
tiers, etant donne que les delegations arabes pretendent
depuis des annees que cette question ne necessitait pas les
deux tiers des voix, car elle ne repondait pas a la defmition
d'une "question importante", au sens de I'Article 18 de la
Charte. Israel la traitera donc comme une question non
importante. Cette resolution est donc privee d'effet moral,
jUridique et politique. Cependant, les groupes qui se livrent
au meurtre pour Ie meurtre pourront s'en inspirer et y
trouver un encouragement a poursuivre leurs activites
nefastes. Je voudrais .attirer sur ce point l'attention des
delegations qui ont appuye la resolution. Etant donne ce
danger, il faut esperer qu'a l'avenir les deIegatio:1s marque·
ront leur desapprobation a l'egard de la resolution non
seulement en s'abstenant, mais en votant contre eUe.

Votent contre : Costa Rica, Guatemala, Israel.

141. M. CAHANA (Israel) [interpretation de l'anglais] :
Ma delegation a vote en faveur des projets de resolution let
II B qui ont un caractere humanitaire et constructif.

Votent pour: Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Cuba, Chypre, fourni de meilleurs logements, des compensations et de
Tchecoslovaquie, Danemark, Egypte, Guinee equatoriale, meilleures possibilltes de travail.
Ethiopie, Finlande, France, Grece, Guinee, Guyane, Hon·
grie, Inde, Indonesie, Iran, Irak, Irlande, Italie, Japon,
Jordanie, Koweft, Liban, Liberia, Republique arabe Ii·
byenne, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mali, Malte,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Nepal, Pays·Bas,
Nouvelle·Zelande, Niger, Nigeria, Norvege, Oman, Pakistan,
Republique democratique populaire du Yemen, Perou,
Philippines, Pologne, Qatar, Roumanie, Arabie Saoudite,
Senegal, Singapour, Somalie, Espagne, Soudan, Suede,
Republique arabe syrienne, Thailande, Togo, Trinite·et·
Tobago, Tunisie, Turquie, Republique socialiste sovietique
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovietiques,
Royaume·Uni de Grande·Bretagne et 4'lrlande du Nord,
Republique·Unie de Tanzanie, Etats·Unis d'Amerique,
Haute·Volta, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Zambie,
Afghanistan, Albanie, Algerie, Australic, Autriche, BahreIn,
Belgique, Bulgarie, Birmanie, Burundi, Republique socia·
liste sovi6tique de Bielorussie, Cameroun, Canada.

S'abstiennent: Colombie, Dahomey, Republique Domini·
caine, Equateur, El Salvador, Gabon, Ghana, Honduras9 ,

Islande, Cote d'lvoire, Jamarque, Kenya, Laos, Lesotho,
Malawi, Nicaragua, Panama, Paraguay, Portugcl, Souaziland,
Ouganda, Uruguay, ZaIre, Argentine, Barbade, Botswana,
Bresil, Republique centrafricaine.

142. EUe s'est abstenue sur Ie projet de resolution II A
parce qu'll met en relief Ie paragraphe 11 de ]a resolution
194 (III) de 1948, en l'isolant de son contexte et en
perdant ainsi de vue l'objectif de cette disposition.

143. Israel a vote contre les resolutions II C et II E. Ces
textes ne correspondent pas a]a realite'l ignorent les faits et
interpretent faussement Ie droit intern ational, et Israel ne
peut les approuver. Israel, qui est encom en proie aux affres
d'une guerre qui lui a ete imposee par ses voisins depuis
1948 ne peut pas mettre en danger sa securite en donnant
son accord a un afflux illimite de personnes qui lui sont
hostiles. Ma delegation ne saurait accepter non plus un
texte qui critique des mesures qui ont mis un terine aux
actes de violence et aux actes meurtriers diriges contre les
refugies, des mesures qui ont libere certains d'entre eux de
conditions de vie sordides des camps de refugies et leur ont

9 La delegation hondurienne a fait ::avoir ulterieurement au
Secretariat qu'elle desirait que son pays figure au nombre de ceux
qui ont vote en faveur du projet de resolution.

10 La delegation hai'tienne a fait savoir ulterieurement au Secre
tariat qu'elle desirait que son pays figure au nombre de eeux qui se
sont abstenus.

Par 88 voix contre 3, avec 28 abstentions, Ie projet de
resolution II E est adopte [resolution 2792 E (XXVI)] ! 0:

140. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je vais
maintenant donner la parole aux representants qui desirent
expIiquer leur vote.

;' .



Secretaire general de l'Organisation et du Commissaire
general de l'Office, ainsi que les contributions supplemen
tait'cs que pvurrait conscntir la communaute intemationale,
permettront de trouver des solutions adequates ala crise
financiere de l'Office et a prevenir toute reduction de ses
services.

18

159. La declaration de M. Eban [2000bne seanceJ donne
l'impression que Ie differend au Moyen-Orient affecte avant
tout l'Egypte et Israel. M. Eban nous dit que, plutOt que de
se tourner vers Ie passe, !sratH et l'Egypte devr:rlent songer a
un avenir ou, espere-t-it, les deux Etats connaftront Ie
bonheur eternel.
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149. M. EL-FATTAL (Republique al'abe syrienne) linter
prt?tatioll de l'anglaisJ .. Le vote d'aujourd'hui a ete un vote
de confiance et de soutien a la juste lutte du peuple de
Palestine pour sa liberation et son autodetenuination,

150. Le peuple palestinien n'a pas besoin de la pelll1ission
des puissances imperialistes - et il ne la leur a pas
demandee - pour jouir d'un droit qui lui appartient.
Personne ne peut lui conferer ce droit ni Ie lui enlever
puisque Ie droit .a l'autodetennination est inalienable,
puisque c'est un droit naturel.

1S1. Le fait est que Ie peuple de Palestine est toujours
prive de l'exercice de ce droit inalienable en raison de
l'occupation de sa patrie par Israel, avec l'aide des puis
sances imperialistes, palll1i lesquelles les Etats-Unis, qui
portent la responsabilite premiere des malheurs du peuple
de Palestine.

160. M. Eban s'attache ensuite asa propre formule de paix
entre l'Egypte et Israel. M. Eban laisse de cOte Ie coeur de
tout Ie probleme.

161. I.e conflit du Moyen-Orient a commence lorsque la
population autochtone de la Palestine s'est trouvee spoliee
de sa patrie. L'Egypte et d'autres Etats arabes voisins de
l'Etat d'Israel - cree artificiellernent par des Nations Unies
soumises ala pression en 1947 et en 1948 - n'interviennent
qu~accessoirement dans Ie conflit et la situation au Moyen
Orient telle qu'elle est aujourd'hui. Si demain, par miracle,
la paix s'instaumit entre Israel et l'Egypte, Ie peuple
palestinien, qui a ete depouille de' sa patrie, veillerait a ce
que la lutte contre les usurpateu"s continue. J'imagine que
les Palestiniens continueront de combattre tout Etat arabe
qui se dresserait sur leur chemin, par la subversion ou toutes
autres methodes dont its peuvent disposer.

POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR

La situation au Moyen-Orient (suite)

152. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): Je
donne la parole au representant de l'Arabie Saoudite dans
l'exercice de son droit de reponse.

153. M. BAROODY (Arabie Saoudite) [interpretation de
l'anglaisj : Je voudrais faire la breve declaration que j'avais
l'intention de faire ce matin. Que 1'0n y voie un droit de
reponse ou une declaration, peu importe. Je tenais simple
ment a exprimer man avis sur une certaine question afin
que l'Assemble~ ne soit pas victime d'une fausse impression.
Maintenant que vous m'avez donne la parole, Monsieur Ie
President, je voudrais lire la declaration que j'avais l'inten
tion de faire ce matin.

154. La declaration de M. Eban donne l'impression ...

162. Sur 17 Etats arabes, l'Egypte est Ie seul dont parle
M. Eban. Les habitants des 17 Etats arabes sont d'une
fermete inebranlable dans leur soutien a la cause de la
restitution des droits r.u peuple palestinien. M. Eban essaie
de ne traiter qu'un symptome du conflit du Moyen-Orient.
n croit a tort que, si la paix intervenait a la suite d'un
accord entre l'Egypte et Israel, tout Ie conflit serait resolu.

163. Dans rna declaration principale, je m'efforcerai de
prouver que la situation au Moyen-Orient est beaucoup plus
large que ne Ie pretend M. Eban. Le monde arabe tout
entier est en flammes et il n'y aura pas de paix au
Moyen-Orient tant que Ie peuple de Palestine continuera
d'8tre prive de sa patrie.

POINT S5 DE L'ORDRE DU JOUR

Importance, pour la garantie et l'observation effectives des
droits de I'homme, de la realisation universelle du droit
des peuples 2 l'autodetermination et de l'octroi rapide de
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux (fin)
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155. Le PRESIDENT (interpretation de L'anglais): Je
donne la parole au representant d'Israel pour une motion
d'ordre.

164. Le PRESIDENT (interpretation de L'anglais): Je
donne la parole au representant de Cuba pour exercer son
droit de reponse.

156. M. CAHANA (Israel) [interpretation de l'anglaisj :
Je voulais simplement demander quel est Ie point de l'ordre
du jour dont nous parlons actuellement. Je pense que nous
demons nous en tenir a l'ordre du jour.

157. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): Ce
matin, j'avais promis de donner :l certains representants la
possibilite d'exercer leur droit de leponse sur la question du
Moyen-Orient.

158. M. BAROODY (Arabie Saoudite) [interpretation de
l'anglaisJ.. Je souhaiterais que tous les desordres que
peuvent creer les representants d'Israel soient aussi brefs.

165. M. ALARCON (Cuba) [interpretation de !'es
pagtzolJ .. J'ai demande la parole pour exercer man droit de
reponse afin de me referer tres brievement ace qu'a dit Ie
representant des Etats-Unis d'Amerique i1 y a quelques
instants, lorsque l'Assemblee examinait Ie point 55 de

. l'ordre du jour [voir ci-dessus par. 77J. Le representant des
Etats-Unis a repete Les memes declarations fallacieuses au
sujet de Porto Rico que les delegations connaissent deja; ces
declarations ne meritent pas de plus amples commentaires
de notre part. Je .ne bomerai done areaffilll1er que Porto
Rico est une colonie des Etats-Unis d'Amerique et l'a ete
depuis plus de 73 ans, depuis l'invasion de 1898: et la
population de ce territoire s'est vue systematiquement
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quelconque avec la realisation de ce pnnClpe dans Ie
territoire. Cela est absolument faux. Comme l'a dit un
professeur anglo-saxon, "Porto Rico propose et Ie Congres
des Etats-Unis dispose". Les autorites fantoches de l'ile
n'ont rien de representatif. La meilleure preuve en est
qu'elles ne peuvent pas parler par leur propre bouche et
doivent se servir comme intermediaire d'un representant
raciste des Etats·Unis d'Amerique.
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166. La resolution adoptee aujourd'hui au titre du point
55 de l'ordre du jour - aune forte majorite et avec Ie vote
negatif des Etats-Unis - confirme que la plupart des Etats
Membres souhaitent que tous les peuples du monde sans
exception t y compris Ie peuple de Porto Rico, jouissent du
droit a la libre determination. M. Deiwinski a parle des
elections coloniales comme si celles-ci avaient un rapport

denier l'exel'cice de son droit inalienable ala libl'e determi
nation.

Litho in United Nations, New York
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